
5. CONSULI'ATION ET ACQUrSITlON DU DOSSIER D'APEEL D'OFERES

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté et retiré à la Commune de Goulfey, dès publicaiion du présent avis,
sur présentation d'une quittance attestant le versement à la Recette Municipale de Goulfev, de la somme non
remboursable de Trente mille (30 000) francs CFA.

6. REMISE DES OFFRES

Chaque otTre. rédigée en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marqués comme tels, devra parvenir sous pli fermé au Secrétariat du Maire de la Conmume de Goulfey, au plus tard
1^-' à 12 heures précises et devra porter la mention suivante :

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OL'VERT

N® 04 /AONO/C-GOULFEV/CIPM/2022 DU%-V rw' - Z-"^_EN PROCEDURE D'URGENCE POUR LES
TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC MATERNELA L'EM DE MILELE DANS LA COMMUNE

DE GOULFEV, DEPARTEMENT DU LOGONE ETCHARl, REGION DE L'EXTREME-NORD
"A n'ouvrir ({n'en séance de déjuuullemcnt "

7. RECEVABILITE DES OFFRES

Chaque soumissioimaire devra joindre à ses pièces aditiinisli-atives requises, une caution de soumission dïtn montani
égal à 2'/ù du montaut prévisionnel, soit Cinq cent niille (500 UQO)fnincs CFA par lot, délivrée par un établi.çscmeni
bancaire de 1''̂ ordre agréé par le Ministère en charge des Fûiances,
La caution devra rester valable soixante (60) joursà compter de la date de remise des olTres.
Sous peine de rejet, les pièces administratives requises, dont la caution de soumission, devront être impéraiiveinenî
produites en originaux ou en copies ceriillées par l'autorité compétente des administrations concernées. Elles devront
obligatoirement dater de moins de trois (O.U) mois.
Les ofires pcirvenues après lu date et heure limites de dépôt ne seront pas recevabics.
Toute offre non Cimforme âu.\ prescriptions du présent avis etdu Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.
8. OUVERTURE DES OFFRES

L'ouverture des offres se fera eti un temps à la salle de réunion de la Commune de Goulfey, lejd à 13
licuies précises par ta Commission Interne de Passation des Marchés Goulléy, en présence des stmmissionn^rcs on
de leuis roprésem;mt.s dûment mandatés cl ayant une parfaite connatssîmce de la soumission dont ils ont la charge.
9. CRITERES D'EVALUATION DES OFFRES

A. Critères éliniinnloires :

a. Offre Atiminisirative

[) Absence d'une pièce administrative :
2) Pièce falsifiée ;

3) Non-conformité de l'une des pièces du dossier adminislrmif après le délai de -IS heures
réglementaire.

h. Offre fechniatte

1) Offre technique incomplète ;
2) Fausse déclaration ou pièce fiilsifiée ;
3) N'avoir pas réuni au moins 70% des ciitères de qualification.

c. Offre financière

I) Ab.scnce d'un prix unitaire quantifié dans le bordereau des prix unitaires;
: Les copies certifiées des pièces antérieurement légalisées seront systématiquement rejetées.
B. Critères tie qualificatiou des offres techniques :

Les Ciitères, e.xpliciics dans le règlement paiiiculier du DAO et relatifs à la qualification des candidats porteront sur ;
1) Les référence.s de l'Entreprise Oui/Non
2) Le personnel d'encadrement Oui/Non
3) Lematériel et les équipements essentiels OuifNon



A - Généralités

Article 1"^ : Portée de la soumission

1.1. Le Maire de la Coinnninc de Goulley lel iju'ii esl défini dans le Règletnem pmlicuJier de l'Appc! d'offres (RPAOJ. ci-après
déjiommé i'wMaiiro d'Ouvrage», lance un Appel d'Offres pour les travaux de consiruciion décrits dans le Dossier d'Appe'
d'OCfrcs el briéveitiem définis dans le RPAO.
Le non», le numéro d'idénlification et le nombre de lots faisant l'objet de l'appel d'offres figurent dans leRPAO,
11 y est fah ci-après référence sous le lerrfie « les travaux ».

1.2. Le soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit aciiever les iravau.x dans le délai lndic|ué dans le RPAO, et qui court sai
siiptilaiion coniniiredu CCAP, à cojnpter de la date de noiification de l'ordre de service de commencer les travaux ou dans cell
fixée dans ledit ordre de service.

1.3. Dans leprésent Dossier d'.Appel d'Offres, le terme «Jour» désigne un joitrcalendaire.
Article 2 : Financement

La source de financement des travaux objet duprésent appel d'offres estprécisée dans le RPAO.
Article 3 ; Fraude et cotniption

3.1. L'Autorité Contractante e.xige des soumissionnaires et des cocontraciants. qu'ils respectent les règles dMîhiquc
professionnelle les plus strictes durant lapassation et l'c.xécuiion deces marchés. En vertu deceprincipe :

a.

î. Est coupable de « coiïupiioji » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vik.
d'influencer raciton d'un agent public au cours de l'niiribulion ou de l'exécution d'im marché.

il. Se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque déforme ou dénature les faits afin d'influence
l'attribution ou rexécution d'un marché.

iii. « Pratiques collusoires» désignent toute forme d'entente entre deox ou plusieurs soumissionnaires (que
l'Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux n"
correspondant pas à ceux qui résLilleraieni du jeu de la coiicurrénce.

iv- « Pratiques cocrcilives » désignent toute forme d'atioinle aux personne,s ou à leurs biens ou de menaces •
leur encontre afin d'infiuoncer leur action au cours de l'aitribuiion ou dé l'exécution d'un marché.

b. L'Autorité Coniracianic rojettern une propo.siiion d'atiribmiun s'il s'avère que l'altribuiriire proposé est, directemen
ou par l'intermédiaire d un agent, coupable decorruption ou s'est livré â des manretivxes frauduleuses, des pratiques collusoire
ou coercilives pour rartribuiion de ce marché.

3.2. Le Ministre Délégué i\ la Présidence de la République chaigé desMarchés Publics, Autorité chargée des Marchés Publics
peut à titre conservatoire, prendre une décision d'interdiction de soumissionner pendant une période n'e.xcédani pas deux (2) ans
'à rencontre de tout soumissionnaire reconnucoupable de trafic d'influence, de conflits d'intérêts, de délitd'initiés, de fraude, de
corruption ou de production de documenis non authentiques dans In soumission, sans préjudice des poursuites pénales qu'
pourraiem être engagées contre lui.

Article 4 ; Candidats admis h concourir

4.1. Si l'appel d'olTres eslfestreim, laconsultation s',adresse a tous les candidats retenus à l'issue de la préHiualillcation.
4.2. En règle générale, l'appel d'offres s'adresse à tous les Cocontractants, sous réserve des dispositions ci-après ;

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupemem d'Entreprises et tous les sous-traiiams du
SDQmissionimire) doit être d'un pays cligible. confbrméjneni à la convention de financement :

b. Un sotimissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'Enti-eprises et tous les sous-traitants di
soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conllit d'îmérét.
Un soumissionnaire peut êne jugé ctnnme étant en situutian de conllit d'intérêt s'il ;

l. est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui ii fourni dcî
services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utili.sés dans U
cadre des marchéspassésau titre du présent appel d'olTres ; ou

il. Présente plusd'une offredans le cadre du présent appel d'offres, à l'exception des offres variantes autorisées seloi
Panicle 18, le eus éc'héam ; cependant, ceci ne taii pas obstacle à la jwiticipaiion de sous-traium.s dans plus d'tuu
oflre.

e. Lesoumissionnaire ne doitpas être sous le coup d'une décision d'exclusion,
d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à laconsultation sielle peut démonter qu'elle :

(i) est juridiquement et financièrement autonome ;
(il) administrée scion les règles du droitcommercial et
(iii) n'est pas sous la tutelle ou l'autorité directe voire indirecte de rAuiorilé Conlractanie.

Article 5 : Matériaux» matériels, rourniturcs,équipement.^ cl services autorisés.

5.1. Les matériaux, les matériels de rcocomraciant, les iburnitures, équipements et services devant être fouimis dans le cadre du
Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les dépenses «fléciuées
au titre du marché sont lin»itées auxdils matériaux, miilériels. fournitures, équipement et serx ices.

5.2. Aux fins de ranicle 5.1 ci-dessus, le temps « provenir » désigne le lieu oii les biens sont extiaits, cultivés, produits ou
(âbriqués et d'où proviennent les services.



REPUBLIQUE OU CAMEROUN
Paîx-Travail-Patrie

REGION DE L'EXTREME-NORD

DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI
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REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

FAR-NORTH REGION

LOGONE ET OIARI DIVISION

GOULFEY COUNCIL

INTERNAI TENDERS BOARD

OPKN ^ATJOl^AL INVITATION TO TKNDER
04 /ONn7GOlîl.FI':Y-C/rriV2022 OF l UF , fN EMKKGFNCY PKOCICOURF,

FOK niE CONSTRUCTION OF HILELF. N^URSERY SCIIOOL IN GOULFEY COUNCIL AREA ,
LOGONE AND CHAlil DIVISION..

l'imnicine: PUBLICJ^VESTMENTIiODGET, 2022 flNÀNC/AL VEAR
L Suhjecl of the iuvitatiou lo teiulcr

VVithin the framcwork of ihe Public Investinent Budget (PIB) for the year 2022. the Mayor of Goulfey herebv
laiinches, an open national invitaiio» to tender (or ihe construction of a nurseiy- school al Hilele in GOULEf-V
Council Area.

2. Nature ofservices

rhe Works, wliich shall be tendered for tlie construction of buildings lo acconiinodale classroonis in primarv schools
consists of:

- Pî-eparatory works ;
- BvTitking ;
• Foundations;

- Masonry - Elévations ;
- Fratnework - Cover ;
- Metallic carpeiury;
- Wooden carpentry ;
• Saniiar>' works;
- Electricity ;
- Depiction;
- Ways and différent networks.

Participation
iarticjpalion in thls invitation lo tender is open to conipanies speclallsed in public works located in Cameroon.
4. FTnunciiig

Works, which form the subjeci: of this invitation to îenLier. shall be llnanced by PIB, 2022 fmancial year.
♦ Budgetedaniount: t^vent>- nillliun =(20 000 000)) Francs CFA.

5. Consultation and acquisKiou of tender Hle

Tiie file inay be consulted and obiarncd ffam the C.iouHey Council as soon as this notice is published. auainsl ilio
paymeiu at tiic Goulfc> Municipal Recelpt, ofa non-rcfiuidable sum ofTliirty fhousand (30 000) CFA francs.
6. Subiiiissioii of offers

Each oifer drafted ni English or French in 7copies încluding the original and 6copies marked as sucb, sliotild reacb
«/ 900 pm and sliould carry the inscription:the Goulfey Council noi laier than the

OPEN NATIONAL INVITA TION TO TENDER
N° 02 /ONlT/GOtfLFEY-r7ITB/2022 OF TIIE . IN EMERGENCY PROCEDURE

FOR THE CONSTRI CTION OF LUEELE NURSERY SCIIOOL GOULFEY COUNCIL, LOGONE AM)
CllARI DIVISION.

"To be openL'donly during the hid-opening session*'



I
I. Modèles de fiches de prdsemation du rnàtértel, perstmiiel et références ;
m. Modèles de lettre de soutnisslon ;
n. Modèle de caution de soumission ;
0. Modèle de cautionnement définliir;
p. Modèlede caution d'avance de démarrage ;
q. Modèle de camion de retenue degarantie en remplacement de laretenue de garantie ;
r. Modèle de marche :

s. Fcnnulaire rclaiifaux éludes préalables;
t. La liste des banques et organismes financiers de 1" ning agréés par le ministre en ciiarge des finances aiilorisés

émefu-e des cautions.

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l'ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus dans le
DAO. Il lui appartient de tournir tous les renseignements demandés et de préparer une ofTre conforme tous égards audit dossîe
Toute carence peut entraîner le rejet de son offre.

Article 9 : Eclaircisseuieul apportés nu Dossier D'Appel d'Olïrcs cl recours

9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel d'Offres peut en taire la demande
rAutorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à l'adres-se de rAoforité Contractant
indiquée dans le RPAO. L'Autorité Contractante répondra par écrit à toute demande d'éclaircissement reçue au moins quatorze
(14) jours pour les (AONj vingt et un (21) jours pour les (AOIJ avant la date limite de dépôt des offres.
Une copie de la réponse de l'Autorité Contractante indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est adressé
à tous les soumissionnaires ayantacheté leDossier d'Appel d'Offres.

9.2. Entre la publicatiotj de r.Avjs d'Appel d'Offres ycompris la phase de pré- qualification des candidats ei l'ouverture des pli?
tout soumissionnaire qui s'estime lésé dans la procédure de passtition des marchés publics peut introduire une requête auprès d
r.Auiorité Contractante.

9.3. Le recours doit être adressé à l'Autorité Contraclimte avec copies à l'organisnte ciiargé de la réguKtllon des marchés public
et au Président de la Commission.

Il doit parvenir à l'Autorité Contractante au plus tard quatorze (14) jours as'ant la date d'ouverture des offres.
9.4. L'Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction çst iransmise à Porganisme chaire d
la régulation des marchés publics.

Article 10 ; Mudification du dossier d'.Appel d'Offres

10.1. L'.Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des oITres et pour tout motif, que ce soit ii
iniiimive ou en réponse à tine demande d'éclaircisseraeills formulée par un soumis.$ionnaire, modifier le Dossier d'A
d'Offres en publiant un additif.

10.3. Tout additifainsi publié fera partie intégrante du Dossier d'Appel d'Otïres conformément â TAnicIe 8.1 du RG.AO et doi
être communiqué par écrit ou signifié à tous les soumissionnaires qui ont acheté le Dossier d'Appel d'Offres. Ces dernier
accuseront réception dechacun desadditifs Aj'Autorilé Conlractame parécrit.

10.3. Afin de donner aux soumissloonaires suffisamment de temps pour leiur compte de raddillfdans la préparation de ieim
oITres. rAmorilé Comraciatue pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres conlbrmémenl au?
dispositions de ['.Article 23 du RGAO,

C- PREPARATION DES OFFRES

Article 11 : Frais de soumission

Le candidat supportera tons les frais afférents à lapréparation etè (a présentation deson offre, et l'Autorité Contractante n'estet
aucun ca-s responsable deces frais, ni tenu de les régler, quel que soit ledéroulement ou l'issue de la procédure d'appel d'olVres.

Article 12 : Langue de l'olTrc

L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé eiilre le Soumissionnaire et l'Amorilé Contractante seion
rédigés en Irançais ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être
rédigés dans une autre langue àcondition d'être accompagnés d'une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas ei
aux fins d'inteiprélation de rofïre. rattraciion fera foi.

Article 13 : Documents constUuaiU l'offre

13.1. L'offre présentée par le souniissiannaire comprendra les documents détaillés ait RPAO, dûment remplis et regroupés er
trois volumes.

a. volume I ; Do.ssier administratif

11 comprend :

I- fous les docunivMUs aiiestanlque le soumissionnaire :
- a souscrit les déclarations prévues parles lois et réglemems envigueur :

a $01

Appe.
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It is due to the bîdder to propose in his offer a canying oiit calendar thaï goes in the deadiine indicaled above.

13. Attribution ofcontract

The contract vvil) bealtributed lo ihe bidder whose:

1- Administrative offer will be declared conform;
2- Technical offer vvil! be deciared conform and have gathered at least S0% of "Yes" in qualifTcatioii

criieria;
3' Financial offer, after ait corrections in conformity with the Particular Régulation of the invitation to

tender, will be declared conform in relation lo the Technical clauses of the invitation to lender, and
classifled ihe fewer proposition.

14. Complenieulary Ini'oriiinllon

Compienientar>' technical information may be obtained during working hours eillier froni the Mayor ofGoiilfey

Copies:

ARMP/FN (for publication and archiving);
Chairperson/ITB;
LC-DDPC;
Notice board (for informatioti);
Chrono/archives.

on the S
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I
Le montant de ia soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantîtaiif et eslimatirsont libellé'
entièrement en IVancsCFA de la manière suivante ;

a, Les prix seront entièremenf libellés dans In monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager des dépense
dans d'aiiires monnaie» pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du
montant de l'offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de tro'
monnaies de pays membres de rinsiitution de financement du marché.
Les taux de change utilisés par le soumissionnaire pour convertij- son offre en monnaie nationale seront spécifiés par le
soumissionnaire en annexe à la soumission, ils serom appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu'aucun
risque de change ne soit supporté par lesoumissionnaire retenu.

15.3. Option B : le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux fixés dans I
RPAO.

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix dii Détail quantitatif et estimatif de la manièr
suivante :

a. Les prix des imrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays de
rAuiorité Contractante seront libellés dans la monnaie dti pays de l'Autorité Conu-acianie spécifiée aux RPAO e-r
dénommée « monnaie nationale ».

b. Les prix des intrants nécessaires au Travaux que le soumissionnaire compte se procurer eudehors du pays de rAutorii
Conu-actante seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d'un pays membre éligibie
largement utilisée dans le commerce international.

15.4. L'Autorité Contractante peut deinunder aux soumissionnaires d'expliquer leurs besoins en monnaies nàtionale t
étrangère et de jaslifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission, som
raisoimables : à cette fin, un état déraillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.

15.5. Durant l'exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché peut êlr
révisée d'un commun accord par l'Autorité Contractante et le coconlractant de façon à tenir compte de toute modification
survenue dans les besoins en devises au litre du marciié.

15.6. Pour les Appels d'Offres Nationaux, la luonnaie csl le franc CFA,

Article 16 : Validité des offres

16.1. Les otfres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'OlTres a
compter de la date de remise des offres fixée par l'Autorité Contractante, en application de l'article 22 du RGAO. Une oifre
valable pourune période plus courte sera rejeice par rAuioriré Contractante ctimme non conforme.

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, l'Autorité Contractante peut solliciter le consentoment du soumissionnaire à une
prolongation du délai de validilé. La demande el les réponses qui lui seront Utiles le seront par écrit (ou par télécopie). L,
validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Ui
Soumissionnaire peut refuser de prolonger ia validilé de son ofQ-e sans peixire sa caution de soumission. Un soumissionnaire qu.
consentà une prolongation ne se verra pas demanderde modifier son offre, ni ne .se sera autoriséà le faire,

16.3. Lorsque le marché ne conipoite pas d'aillcle de révision de prix elque la période de validité des offres est prolongée di
plus de soixante (60) jours, les monlant-s payables au soumissiomiaire retenu, seront actualisés par application de la fonmile y
relative figurant à la demande de prorogation que l'Autorité Contractante adressera au(x) souinÎ5sidnimirc(s). La pcriodr
d'aciualisaiion ira de ladate de dépassement des soixante (60) joursà ladatede notification du marclié ou de rordre de servici
de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L'effet de l'aciualisation n'est pas pris ei.
considération aux fins de l'évaluation.

Arlîcle 17 ; Caution de soumission

17.1. En application de l'anicle 1.3 du RGAO, le soumissionnaire fourinra une caution de soumission du montant spéGilîé clan.'
le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres. laquello fera partie intégranie desonoffre.

17.2. Là caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d'Appel d'OlTres. d'autres modèles peuvent
être autorisés, sous réserve de l'approbation préalable de rAulorilé Contractante. La caution de soumission demeurera validi
pendant trente (30)Jours au-delà de la date limite originale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validiti
demandée par TAutorilé Comraclante et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions de rAnicle 16 7 du
RGAO.

17.3. Toute offre non accompagnée d'une caution de soumission acceptable sera rejetée par ia commission de passation de;
marchés comme non confonne. La Caution de soumission d'un groupement d'entreprises doit être établie au nom du mandataire
soumettant l'offre et mentionner chacun des membres dugroupement.

17.4. Les cautions de soumission et les oîTres des soumissionnaires non reremis serom restituées dans un délai de quinze (15)
jours à compterde la date de publication des résultats.

b.
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ARTICLE 31 : Conversion en une seule monnaie
ARTICLE 32 : Evaluation des offres au plan financier
ARTICLE 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

F-ATTIBUTIION DU MARCHE

ARTICLE 34 : Attribution du Marché

ARTICLE 35 : Droit du Maîtred'Ouvrage Délégué de déclarer un Appel d'Offres Infructueux
ARTICLE 36 : Notification de rattribution du Marché
ARTICLE 37 : Publication des résultats d'attribution du Marché et recours
ARTICLE 38 : Signature du Marclté
ARTICLE 39 : Cauiionnemem définirif
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enveloppe exiérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner àucime indication sur l'identité
soumissiomialre.

21.2. Les enveloppes intéricares et extérieures :
a- Seront adressées au Autorité Contractante à l'adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;
b- Porteront le nom du projet ainsi que l'objet et le numéro de l'Avis d'Appel d'Offres indiques dans le RGAO et i

mention « A N'OLiVRlR QU'EN SEANCI: DE DEPOUILLEMENT »

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l'adresse du Soumissionnaire de façon à permettre
IAutorité Contractante de renvoyer l'offre scellée si elle aété déclarée hors délai conformément aux dispositions de rarticJe 2
du RGAO ou poursatisfaire les dispositions de l'article24 du RGAO.

21.4. Si l'enveloppe extérieure n'est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 susvisés, l'Autorit
Contractante ne sera nullement responsable si l'oltre est égarée ou ouverte prématurément.

Article 22 : Date cl heure liniiles de dépôt des offres

22.1. Les olïres doivent être reçues par rAuiorité Contractante à l'adresse spécillée il rarticle 21.2 du RGAO au plus tard „
ladate et à l'heure spécifiées dans le règlement Particulier de l'Appel d'OfTres

22.2. L'Autorité Contractante peut, à son gré, reporter la date limite Hxée pour le dépôt des offres en publiant un additi
confonnément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations de rAutoriié Contractante et
des somnissionnaires précédenimem régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.

Arlicle 23 : Offres hors délai

Toute otTi-e parvenue à PAutorité Contractante après la date et heure limites fixées pour le dépôt des offres conformément
l'article 22 du RGAO sera déclarée liors délai et, par conséquent, rejetée.

.Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres

24.1. Un soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l'avoir déposée, à condition que la notificaiioi
écrite de la modificafiun ou du retrait, soit reçue par l'Atitorilé Contractante avant l'achèveinetit du délai prescrit pour le dépf
des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de l'article 20.2 du RGAO. La
modification ou l'offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter
clairement scion le cas. la mention « RETRAIT et « OFFRE DE REMPLACEMENT »ou « MODIFICATION ».

24.2. La notification de modilication, de reniplâcemem ou de retrait de l'offre par le soumissionnaire sera préparée, cachetée,
maïqiiée et envoyée confonnément au.\ dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopia
mats devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postai faisant foi. ne ser
pus poslérieuxe à la date limite fixée pour ledépôt des offres.

24.3. Les offres dont les somnissionimires demandent le retrait en application de l'article 24.1 ietir seront envoyées san« a\'oî
étéouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l'Intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et l'expiration de
période de validité de l'oftie spécifiée par le modèle de soumission. Le retrait de son offre par le soumissionnaire pendant ce
inrcrvalle peut entraîner la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions de rarticle 17.6 du RGAO.
E-OLIVEUTUILE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 25 : Ouverture des plLs et recours

25.1. La commission de passation des marchés compétente procédera à l'ouverture des plis en un ou deux temps et er
présence des representtmts des soumissionnaires qui souhaitent y a.ssister. à la date, à l'heure et à l'adresse Indiquée dans K
RGAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou uue feuille attestant leur présence.

25.2. Dans un premier temps, les enveloppe.^ marquées «Retrait » seront ouvertes et leur contenu aniioncé â haute voix
laiidis.que ! enveloppe contentuit l'offre correspondante sera renvoyée au .soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d'unt
offre ne sera autorisé que si la noiilication correspondante contient une hahiliiailon valide du signataire àdemander le rcirail et si
celte notification est lue a haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées «Offre de remplacement »seront ouvertes et annoncée*'
â haute voix et la nouvelle offre con'espQndante substituée à la précédente, qui sera renvoyée au soumissionnaire concerné san:
avoir été ouverte. Le remplacement d'offre ne sera autorisé que si la noiincailon correspondante contient une habilitation validr
du signataire à demander le remplacement et lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées «modification »seront ouvertes
et leur contenu lu à haute voi.x avec IoîTre correspondante. La modification d'oiTre ne sera autorisée que si la nolificaiioi
correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les oITref
qui ont été ouvertes et annoncées à Iniiiie voix lors de rouverture des plis seront ensuite évaluées.



6 ; Qualirtcations du Sdumissionnairt?

6.1. Les Soumissionnaires doivent, comme panie intégrante de leur olTre :
a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission âengager le Soumissionnaire •

(compléter ou mettre à jour les înfonnations jointes à leur demande de pre-quahlicaiion qui ont pu changer, au cas ou les candidats ont fait l'objet d'une pré-qualification) demandées auv
soumissionnaires, dans le RPAO, tifln d'établir leur qualincat ion pour exécuter le marché
lions rt_Mntiu.«« ^IIIY rirtinJeCl.1. , J
. ; * "'I" u «Jiaui4j iclu quaiiiicanLes intormations relatives aux points suivants sont exigées lecas échéant ;

1. La production des bilans certifiés et chifires d'affaires récents ;
2. Accès àune ligne de crédit ou disposition d'aaires ressources financières ;
3. Les conitnandes acquises et les marchés attribués ;
*1. Les litiges en cours :

Ladisponibilité du matériel indispensable.

P"!" cocomracttnts groupés (co-iraiianué) doivent saiislaire aiu condiiimn

'• rpI?,' f renseignenionis énamérés àParticle 6.1 ci-dessus Le
groupentm': mfonnniions fournir par le groupemeni et celles âfournir par chaque membre du

b. L'offie el le marché doivent cire signés de façon !i obliger Ions les membres du groupemeni ;
| - 6-»' —- W V* I^Vf I IVU t> V. <nature du groupemcm (conjoint ou solidaire comme cela est requis dans le RPAO doit être précisée el justifiée
par la ptoduetion d une copie de l'accord de groupemeni en bonne et duc fonne •

'accordde groupemeni en bonne et duc forme •

e. En cas de groupement solidaire, les co-irailanls se réparlissent les sommes qui soni réglées par le Maiue d'Ouvraee

taRoù'd " ''"'remise esl payée par le Maiirc d'Ouvraee dans son propre compte,lorsqu d s agii d un groupemeni conjoini.

6.3. Les soumissionnaires doivent égnlemeiu pi-ésenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer nu'eltes som
conformes aux spécificaitons techniques et aux délais d'exécution visés dans le RPAO. ^J^nioimer qu elles som
6A Les soumissionnaires demandant à bénéficier d'une marge de Référence, doivent fournir tous les rensemuement.
nécessaires pour prouver qu ils satisfont aux critères d'éligibilité décrits il l'article 32 du RGAO.

Article 7 : Visite du sUe des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d'inspecter le site des travaux et ses environs et d'obtenir mr Ini n.^mn ,

r,:.=T„'sï:î.s,s~ '• - '•* «

Ù™C iroTh'de' 'lu-ils demeurent reapon^,rbles d« iiccideTScd,tt rporch, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

H- DOSSIER D'APPEL D'OI PRES

A'ticlcS ; Contenu dudossier d'Appel d'Offres

comprend les principaux documents énuntèrés ci-après :
a. La leltre d'invifation àsoumissionner (pour tes Appels d'Offres Restreints) -
b. L Avis d'Appel d'Offres (AAO) ;
e. Règlement Général de l'Appel d'OnVes (RGAO) ;
d. Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) ;
e. Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAPj ;
f. Cahier des Clauses Techniques PanicuUères (CCTP) :
g. Le Cadre du Bordereau des Prix Llnitaires ;
h. Le cadre du Dérail quantitarifet estimatif:
i. Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires ;
j. Le cadre du planning d'exécution ;
k. Documents graphiques et autres éléments du dossiçr technîque ;
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28.5. L'Autorité Conirsciante se réserve le droit d'acceîpter ou de rejeter toute inodincatîon, divergence ou réserve. Lp«
uiodificaiiofis, divergences, variantes et autres t'acteurs dépassant le.s exigences du Dossier d'Appel d'OOres ne doivent pas étt
pris en compte lors de l'évaluation des orfrcs,

Article 29 : Qualincalion du soumissiuniinire

La soiis-coinmisslon s'assurera que le soumissionnaire retenu pour avoir spumis l'offre substaniiellômeni conforme au,,
dispositions du dossier d'appel d'offres, satisfait aux critères de qualification stipulés à rarticle 6 du RPAp. H est essemîél
d'éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.

Article 30 ; Correction des erreurs

.>0.1, La sous-commission d'aualyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l'essentiel au dossier d'Appel d'Ofii-ç
pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous-commission d'analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :

a- S'il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le pri.x unitaire par les quantités, le
prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l'avis de la sous-commission d'analyse, la virgui"'
des; décimalesdu prix unitairesoit manifestement mal placés auquelcas le prix indiqué prévaudra et le prix uniiaii
sera corrigé ;

b- Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas exact, les sous totaux teroni foi et le toi?'
sert» corrige :

c- S'il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant ei\ lettres fera foi, à moins que Cc.
montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous délai! dudil prix, auquel cas le montant en chiffres
prévandni sou.s réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.

30.2. Le moulant figuraui dam la soumission sera corrigé par lasous-commission d'analyse, conformément â laprocédure d-
correction d'errem-s susmentionnée eu avec la confirmation du soumissionnaire, ledit montant sera réputé l'engager

30..3, Si le soumissionnaire ayant présenté l'offre évaluée la moins-disante, n'accepte pas les correctionsapportées, son offt
sera écartée et sa guramie pourra être saisie.

Article 31 : Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l'évaluation et la comparaison des oltres. la sous-commission d'analyse convertira les prix des offre
exprimés dans les diverses monnaies dan.s lesquelles le montant de roffrc est payable en francs CFA.

3i ,2. La conversion se fera en utilisant le ctnirs vendeur fixé par la Banque des Etats de l'Afrique Centrale(BEAC), dans le
conditions dêtlnies par le RPAO.

Article 32 : Evaluation cl contpaniison des offres au plan financier

32.1. Seules les offres recoimues conformes, selon les dispositions de l'anicle 28 du ROAO, seront évaluéeset comparées par I
soirs-coimnission d'analyse,

32.2 En évaluant les offres, la sous-ccumnission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l'offre en rectifiant son
montaiu conune suit :

a- En con-jgcam lame erreur éventuelle conformément aux dispositions de l'article 30.2 du RGAO.

b- En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le détail quauiiiatif
et esrîfnaiif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en règle, lorsqu'ils sont chiflfês de façon vompétlttvi
comme spécifié dans le RPAO,

c- En. conveitissaiu en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément aux
dispositions de l'aiticîe 31du RGAO.

d- En ajustant de lîiçon appropriée, sur des bases techniques ou fiiumcières, tome autre modification, divergence ou réserv
quanti fiable.

e- En prenant en considération les différents délais d'execuier proposés par les soumissionnaires, s'ils sont autorisés par h
RPAO ;

1- Le caséchéant, conformémem aux dispositions de l'article 1.3.2 du RG.AO et du RP.AO, en appliquant les rabais offerts
par le soumissionnaire pour rattriburion de plus d'un lot. si cet appel d'olfres est lancé simultanément pour plusieur
lots ;

g- Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 18.3 du RPAO et aux spécifications techniques proposées, si
elles sont permises seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le soumissionnaire aur,
offert ou non un prix pour la solution tecimlque spécifiée par rAuiorité Contractante dans le RPAO.

32.3. L'effet estimé des formules de révision des prix figimmi dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la période
d'exécution du Marché,ne sera pas pris en considération lors de l'évaluation des offres.

32.4. Si l'offre évaluée la moins-disante estjugée îuionnalement busse cm est fortement déséquilibrée parrapport à l'eslimatioi
de l'Aulorilé Contractante des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la sous-commission d'analyse peut â partirdu sou.s
détail de prix fourni par le soumissionnaire pour n'importe quel élément, ou pour tous les cléments du détail quantitatif e
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- les droits, taxes, impôts, cotisations, confriburioiis. redevances ou prélèvements de quelque nature que ce

- n'estpas enétal de liquidalion judiciaire ouen faillite ;
- nest pas frappé de 1une des interdictions ou déchéances prévues par la législation en vigueur ;

2- La caution de soumission établie conformément aux dispositions de Tanîcle 17 du RGAO ;

disposUio.;sd^'ricr6lrjut?AO^nfom^émcn, aux
b. Volume 2 ! Offre technique

h/ Lex renseignements sur lesquctlijlcathns

àl'fn^cle documents àfournir par les soumissionnaires pourjusiiller les critères de qualification mentionnées
h2. Méthodologie

consiiiuiiCs de la proposiiic.n leclmique des soumssionnaires notamment: une noieéhodologique ponant sur une analyse des travaux ei précisant l'organisation ei le programme que le soumissionnaire compte

Séant et^ T™ (''"""'"S. PAQ, sous-traitance, attestation de visite dn site le ta-
bS. Lespremres d'acceptation desconditions dumarché

Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées de.s documenls à caractère administratif et technique régissani le
miircnë, o Sctvoir • ^

1- le Cahier de.s Clauses Administraiives Particulières (CCAPj ;
2- leCahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) :

b*!. CommentairesfacttUatifs

Un commentaire des choix techniques du projet et d'éventuelles propositions.

c. Volume 3 : Offre fiiiiincière

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir •
I- Usoumission proprcmem dire, en original rédige selon le modélejoinl, ti.nbré an larifen vigueur, signée et tlalcc •
À' Lebordereau des prix unitaires dûment rempli ;
3' Le détail esliniaiifdûment rempli ;
4- Le sotis-délail des prix ei/ou la décomposition des prix forfaitaires ;
5' L'éciiéancier prévisionnel de paiements leca.s èchéaiii.

Les soijmissiûnnalies ulilise^ront àcet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier de l'Appel d'Offres, sous réserve des
dispositions de IAtiicle 17.2 du RGAO concernant les autres fonnes possibles de Caution de Soumission.

WI ïui>^ dispositions des RPAO. les sournissionnaiies présentent des offres pour plusieurs lots du mêmeAppel d: OQjes, ils pourront indiquer les rabats olterls en cas d'anribuiion de plus d'un marché.

Article 14 : Montant de l'offre

dans le Dos.sier d'appel d'OlTres, le monlartt du marché couvrira l'ensemble des

présentés part- i™Ltnn!,irè' '
éstimatli' P"" """"i--" de ions (es postes du bordereau de prix e, du détail quantitatif et
14.3. Sous réserve de dispositions contraires prévues dans le Kl'AO el au CCAP, tous les droits, impâts e! taxes payables par le
inell^dT"îr° ™"'t''" , "" ^""" dvant la date limite de dépôt des nirres scronlinclus dans les prix et dans le montam total de sonofire.

1^^ d'actualisation des prix sont prévues au mai-ché, la date d'établissemeui des prix initiauxamsi que les modalités de révision et^ou d'actualisation desdits prix doivent être précisées. Etant entendu que tout mLhé dont h
durée d'exécution est au plus égale àun (!) an ne peut faire l'objet de révision de prix. totitmarche dont la
14.5. Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous-détaifs établis confonnément au cadre proposé àla pièce N- S.
Article 15 : Monnaies de soumission etde règleincm

i'n' i' E'i cas tl'Appel d'Offres Internationaux, les monnaies de l'olfre devront suivre les dispositions soit de l'Opiiuii Aou d-IOption Bci-dessous ; I option applicable étant celle retenue dans le RPAO.
15.2. Option A; le montant de la soumission est libellé eniiêrement en monnaie nationale
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17.5. U caution de soumission de l'attribuUiire du marché sera libérée dés que ce dernier aura signé le marché el fourni le
cautionnemem définitif requis.

17.6. Lji caution desoumission peut êtresaisie ;

a. Si lesoumissionnaire retire son otWe durant la période de validité :
b. Si, le soumissionnaire retenu :

1- Manque à son obligation desouscrire te marché enapplication de l'aiticle 57du RGAO. tm
2- Manque à son obligation de fournir le cautioiinemeni définitif en application de l'article 38 du RGAO.

Article : Propo.sitions variantes des souiiiissionnaires

18.1. Lorsque les travaux peuvent etre exécuiès dans des délais d'exécution variables, le KPAO précisera ces délais, et
indiquera la méthode retenue pour l évaluation du délai d'aclièvement proposé par le soumissionnaire à riinérieur des déiab
spécifiés. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non conformes.

15.2. Excepté dans le cadre mentionné à l'Article 18.3 ci-dessous, les Soumissionnaires soulmir^nt offrir des variante-
techniques doivent dabord chllfrer la solution de base de l'Autorité Contractante telle que décrite dans le Dossier d'Appel
d'Offres, et fournir en outre tous les renseignemeriis dont l'Autorité Contractante abesoin pour procéder àl'évaluation compicic
de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous détails de prix et méthodes dc
conslruction proposées, et tous autres détails utiles. L'Autorité Coniraclante n'examinera que les variantes tcchnlque.s. le cas
échéant, du soumissionnaire dont rofire cooforine à lasolution de base a étéévaluée lamoins-disante.

18.J. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre direcleinenl des variâmes techniques pour
certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dun.s les spécifications techniques. De telles varitunc^
.seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l'Article 31.2 (g) du RGAO.

Article 19 : Réimiou préparatoire à l'établissement des offres

19.1. Amoins que le RPAO n'en dispose aulremeni, le Soumissionnaire peut être mvitè àassister à une réunion prépannoirc
quise tiendra aux lieuxet date indiqués dans le RPAO.

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fpumîr des éçlaircissemenis et de r^ondre â toute question qui pourrait eu e
soulevée à ce stade,

19.J. Il est demande au soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit ou lélcx. de façon qu'elle
parvienne àrAulorité Contractante au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que l'Autorité Coniractauiû ne
puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dons ce cas. les question.s et réponses seront uausmiscs
selon les modalités de i'Atiicle 19.4 ci-dessous.

19.4. Le Procès-verbal de la reunion, Incluant le texte des questions posées et de.s réponses données, ycompris les réponses
piépatées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d'Appel d'Offres. Toute modincalion
des documeots d appel d oltres énomérés à l'Article 8 du RGAO qui pourrait s'avérer nécessaire à l'issue de la réunioti
piéparatoire sera faite par IAutorité Contractante en publiant un additif conformément aux dispositions de l'Arricle 10 du
RGAO, et non par le canal du procès-verbal de la réunion préparatoire.

19.5. Le fait qu'un soumissionnaire n'assiste pas à la réunion préparatoire à l'éiabli.ssement des offres ne sera pas un moUrde
disqualltication. r

Articlc2U ; Forme et signature de l'offre

20.1. Le souinlssîonnaire préparera un original des Jocuniems constilllliTs de l'offre décrits il l'Aritcle 13 du RGAO. cti, un
volume ponaiu clairement riridicaiion aOriginal ». De plus le soumissionnaire soumettra le nombre de copies requis dans les
RPAO, portant l'indication COPIE ». en cas de divergence entre roriginal et les copies, l'original fera foi.

20.2. L'original et tomes les copies de l'offre devront être dactylographiés ou écriu à l'encre indélébile (dans le cas du>
copies, des photocopies sont également acceptables} et seront signés par In ou les personnes dûment habiletés àsigner au nom du
soumissionnaire, conformément à l'Article b.i (a) ou 6.2 (c) du RGAO. scion le cas. Toutes les pages de l'offre cornprémint dev
surcharges oudes chongemems seront paraphées par le ou les signataires de l'otïre.

20.3. L'olTre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, àmoins que de telles corrections ne soient
parapitées par le ou les signatairesde la soumission.

D- DEPOT DES OFFRES

Article 21 : Cachetage et marquage tics offres

21.). Le sûumissionnaire placera l'original et les copies des doonments constitutifs de i'olïre dans detix en '̂ûloppev séparéèN
et scellées porram la mention «ORIGINAL» el «COPIE» selon le cas, Ces enveloppes seront ensuite piatées dan.s mu-
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Kn cas de conflit, les dispositions ci-après prévalent sur celles du RGAO.

Clauses

du

RGAO

/./

L2

2.1

5.1

DISPOSITIONS DU RPAO

Jnirodudlon

Déllnition des iravatix ;

Le présent Appel d'Offres a pour objet l'exécuticm des travaux de construction d'un BLOC MATERNEL A L'EM
DE KILELE dans la Commune de Goulfey. Dépanement du LOGONE et CHARl.

Ces travaux, conformément aux spécifications techniques eSvSemielles contenues dans le CCTP, comprennent
notamment :

- Les travaux préparatoires ;

- Les terrassements :

- Les fondations :

Les maçonneries pour superstructure;

- Enduits et revêtements ;

- Les menuiseries métalliques et bois

- L'électricité ;

- La plomberie sanitaire ;

- Voies et Réseaux Divers (VRD) et Assainissement

Noms et adresse du Maiire d'Ouvrage ; Maire de la Cv/nmime de Gottljey
Référence de l'appel d'offres : Appel d'OjJhs Nutiunal Ouvert /AONO/C-Goul/eyX'lPM/2022 du

Délai prévisionnel d'exécution ; Quafre-vt/igHdx (90)Jours au maximum

Source de rînancement : BIP. Exercice 2022

Nom du projet ; Comiruciion d'un BLOC MATERNEL .4 L'EM DE HILELE dam lù Conunurie de Goid/ey,
Dêpartenmit du LOGONE ei CHAR/.

Provenance des matériaux, matériels et foiirniuires d'éuiiipement et services :

L'exécution de ta présente Leffre-cummande nécessitant / 'acijutsUion des matériels et matériaux, préférence est
donnée aux produits fahricpiés au Cameroun sous réserve de leur conformité aitx normes techniques et à ta
condition que leurs prix soient homologués.
Toutefois, en cas de dérogations législatives ou réglementaire,'», ou résultant des conventions ou accords
iniernaiionaux. le .Mini.'ifre du Commerce autorise l'importation desditsproduits.

Principaux cri/ères de qualiftcathn des soiimissianntiîres

A) Examen île la canformité des pièces administratives (Enveloppe A)

Le dossier administratifcomprend :

❖ Une déclaration d'Intention de soumissionner selon le modèle en annexe, timbrée au tarif en vigueur,
datée, signée et pfécîsoni l'tdentité du représentant du Cocontraciant soumissionnaire, la raison sociale, la
boîte postale et la localisation géographique du siège social ;
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25,3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l'une après l'autre et le nom du soumissionnaire annoncé àhaine vois ainsi f,,„
a mention eventuelle d'une moditlcation, le pri.s de l'offm, ycompris tout rabais (en cas d'ouverture des offies financières

route variante le cas échéant, Iexistence dune garantie d'offre si elle est exigée, et tout autre détail que l'Atiioritè Contracniu-

Llisîl'évaluïior""™""' ''' ^ l'ouverture des plis seront
les modificaiions reçues confomiément aux dispositions de l'arlicle 24 du RGAO) qui n'om pas éh-

"um'er:.

2x5. 11 est établi, séance tenaille un procès-verbal d'ouverture des plis qui mentioiiue la recevabililé des offres leur réiiulante
''m '" r"" t^^vmposilioii de la sous-commission d'analyse. Ûne copFe cl.iriupioces-verbal àlaquelle esl annexee la feuille de présence est remise àtous les piinicipants àla (in de ta séance.

I- ^ !!"• d'ouverture des plis, le président de la commission met immédiatemeni à la disDoshioh dupoint local désigné par i'ARMP. une copie paraphée des offres des soumissionnaires. la d.sposmon du

llÙr. publics, il doit être adressé àl'autorité chargée des marchéspublics avec copies àIorgamstne cltarge de la régulation des marchés publics et à l'Autorité Contractante.
Udoit parvenir dan.s utt délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l'ouverture des plis, sous la forme d'une leurc i
laque le est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et éventuellement oar le
président de la commission de passation des marchés. cqucram er, cventueiiement, par R

^ '•''PP""' 1"' '"i " "ssorti des commentaires ou des observatoires y
Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure
26.1. Aucune information relative ùrexamen, àl'évaluation, àla comparaison des ofïfes, et àla vérillcatiou de la quaiiriGiiiori
des soumissionnaires, et a la recommandaiion d'attribution du marebé ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute autre
personne non concernée par ladite procédure tant que l'attribution du marché n'aura pa.s été rendue publique.
26.2. Toute teiirative faite par un soumissionnaire pour inlhiencer la commission de passation des marcliés ou la son^
C„,„m,s™a d'anniysè dans i'évaiuaiion des offres ou l'Autori.è Contrac.ante dans in décisiord'attltlmt pren^eHe r '̂i

de l'alinéa 26.2 entre l'ouverture des plis el i'altrihuiion du marclré si un sonn.issionnairesouhailt entrer en conlaci avec l'Autorité Contraclanie pour des tnoiiis nyam Iraii àson offre, il devra le faire par écrit.
Article 27 : Edaircisscmcnls sur les offres et contacts avec le Autorité CoiiirîKiaiiie.

MarehésKut t'il" '̂ désf'd"' «î'iparaison des offres, le Président de la Commission de Passation deslarchés peut, s il le desiie, demander à tout soninissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre U demande

de la somSorn'è t recTi-droffeif P^^ =">«'" '•'hangeinenr du montant ou du contenuae soumission nest recheiciie, offeit ou autorisé, saut si c'esl nécessaire pour confirmer la correction d'erreurs de calcul

S du RGAa'' I'évaiuaiion des sotiinissions cantonné,neni aux disposilions de i'Aiticle
réserve des dispositions de l'alinéa 1susvisé. les soumissionimires ne contacteront pas les membres de In

l'aitribmionduma^^^^^^ ^ questions ayant trait à leurs offres, enire l'ouverture des plis cl
Article 28 : Détermination de la conformité des offres

:!™nie^sVG»&?o7éro'lm^ """ P"'"" dderminer si elles sont complères, si le.
oX •' "••nx'ciemein signés, « si les offres sont d'une façon géiidale en bon

du n-fi-s ®0''®-'̂ '""'"'ssron d'analyse déterininera si i'olTie est conforme pour l'essentiel aux dispositions du Dossier d'AimeldOffres en se basant sur son contenu sans avoir recours ii des éicmenis de preuve extrinsèques.
28.3. Une offre confomie pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres ;

a- ^t une offre qm respecte tous les termes, conditions, et spécifications du dossier d'appel d'Ofïfcs. sans divergence
mréserve de IAutorité Contraclanie ou ses oblieations au titre du marché

•

poùtaét^^TlallÎ^erenle^coXmr marchés compétente et ne
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I
différents points de ravitailiemeni évenrue/s en matériaux :

2) Méthodologie d'exécution corrforme aux règlesde l'art de chaquelot de travaux ;
3) Planning d'exécution des travaux avec rendements d'exécution des tâches cohérentset raisonnables ;
d) Planningd'approvisionnernem en malériaiLx concordant avecieplanning d'exécution des travaux ;
3) Un organigramme de chantier

6) Les preuves de. l'acceptation des conditions duprésent Appel d'OJfres par l'insertion de ta pièce ci-
après:

a.Le Cahier des Clauses Tediniques Particulières :

Seules lesoffresfînuncières des soumissionnaires tpiiohliendroni un pourcentage de »Oui» supérieur à 80%
(dont quatre (4) «Oui» sur les cinq (S) critères B-l ; B-2 ; B-3 ; B-4 ; et B-S) seront évaluées.

C) Evaluation de l'offreftmtneière (Enveloppe C)

Pendant l'évaluation, le montantfinal de t'offre proposée sera arrêté comme suit :
a) S'il y a comradiaion entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettresfera foi, à moins

que ce montant .soif lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudU prix, auquelcas le
montant en chiffres prévaudra.

b) S'il}' a contradiction entre les moulants en lettres, en chiffres et celuidusous-détail des prix unitaires, le
ditsous-détaildesprix sera corrigé et le montant ain^i corrigé fera foi.

c) S'il y a une différence entre d'unepan le montant en lettres et d'autrepart la montants' identiques en
chiffres et dusous-détail desprix unitaires, le montant identique en chiffre et dusom-détoU desprixfera
M

d) Lorsqu 'il_>• a une incohérence entre leprixunitaire et leprix total obtenu en multiplianf leprix unitaire
par (a quantité, le prix tmhalre citéfera foi. à moins qu'ilsoit estimé qu'ils'agit d'une erreurgrossière
de virgule dam le prix unitaire, auquel cas le prix total tel qu 'il estprésenté fera foi et le ptrix unitaire
corrigé ;

1} CoTTection tles devis estimatifs des offres retenues :
2) Classification des offrespar ordre de propositions croissantes.

N. B: Les offres danslesquelles il existe despostes du BPV sons prix mtUitires serontpurement rejetées.
Par ailleurslesprixproposés pour lespostesoù il u 'estpusprévu dequantités neferont paspartie du contrat.

Visite du site des travaux et réunion préparatoire ; Le soumissionnaire doit effectuer une visite dusitedes travaux.

Langue de l'offre ; Français ou .'inglais

Documents constituant l'appel d^offres
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estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où (es
justificatifs présentés par lesoumissionnaire ne lui semblent passatisfaisants, l'Autorité Contractante peut rejeterladite offt-ç.
Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

Si cette disposition est mentionnée dans le RPAO, les cocontractants nationaux peuvent iTénéficier d'une marge de préfêrénce
nationale telle que prévue par le code des marchés publics aux fins d'évaluation des offres.

1- ArriBUTïlON DU MARCHE

Article 34 : Attribution

34.1. L'Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme pour l'essentiel nu
Dossier d'Appel d'Otîres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon
satisfaisantes et dont l'olTre a étéévaluée la moins-dlsante en incluant lecas échéant les rabais proposés.

34.2. Si, selon rnrticle 13.2 du RGAO. l'appel d'offres porte sur plusieurs lots, l'offre la moins-disaiile sera déterminée en
évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concujTemmenl, en prenant en compte les rabais offerts par lc^
.soumissionnaires en cas d'attribuiion de plus d'un lot. ainsi que de leur pian de chargesau moment de l'attribiilion.

Article 35 : Droitde l'Autorité Contractante de déchirer uti Appel d'Offres infructueux ou d'annuler une procédure

L'Autorité Contractante se réserve le droit d'annuler une procédure d'appel d'Offres après l'autorisation de l'Aulorité des
marchés lorsqtie les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d'Offres infructueux après avis de la commission de.s
marchés compétente, sans qu'il y ait lieu à réclamation.

Arlide 36 : Notification de rattribution du marché

Avant l'expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO. rAùtorité Contractante notifiera à l'attributaire du Marché
par télécopie confirmée par lettre recommandée ou partout autre moyen quesa soumission a étéreterrue. Cette lettre indiquera le
montant que l'Auiouté Conti'actunle paiera au Cocontractanl au titre de l'exécution des travaux et le délai d'exécution.

Article 37 ; Publication des résultats d'attribution du (Marché et recours

37.1. L'Autorité Ccmtraciamc communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dau'̂
im délai maximal dé cinq (05) jours après la publicnrion des résultat.s d'airribuilon. le rapport de l'observateur indépendant ainsi
que le procès-verbal de laséance d'attribution du marché y relatif auquel est annexé le rapport d'analy.se des offres.

37.2. L'Autorité Contracînnie est tenu de communiquer les motifs de rejet desoffres des soumissionnaires concernés qui en f'otn
la demande.

37.3. Après la publication du résultat de rattribulion, les offres tton retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seront
détruites, sans qu'il y ail lieu à réclamation, à rexceplion de l'exemplaire destiné à l'organisme chargé de la règulation dés
marchés.

37.4. En cas de recours, il doit être adressé h rautoriié chargée des tnarchés publics, avec copies à rorganismc dinrtié de lu
régulation des marchés publics, k l'Autorité Contractante et au Président de la Commissioti.

Il doit intervenir dans undélai maximum decinq (05) jours omrables après lu publication des résultats.

Article 38 : Signature du marché

38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l'attributaire est soumis à la Commission dé Passation des
Marchés et lecas échéant à laCommission Spécialisée de Contrôle des Marchés compétente, pour adoption.

38.2. L'Autorité Contractante dispose d'un délai de .sept (07) Jours pour la signature du marché àcompter de la date de réception
du projet de marciié adopté parlaCommission de Passation des Marchés compétente et souscrit parl'atlributaitc.

38.3. Le marché doit être notifié à son tiiulaire dans le.s cinq (5) jouis qui suivent ladate de sa signature.

Article 39 : Cautionnement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par rAulorité ContractaiUe. le cocontractanl fournira a
l'Autorité Contractante un cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO. conformément au modèle fourni dans
le dossierd'appel d'offres.

39.2. Le cautionnemeni dont le taux varie entre 2 et 5%du montant du marché, peut être remplacé par la garantie d'une caution
d'im établissement bancaire agrée conformément aux textes en vigueur, et émise au profil de l'Autorité Contractante ou par imc
caution personnelle et solidaire

39.3. Les Petites et Moyennes Entreprises (PME) à capiiaux et dirigeanis nationaux peuvent produire à la place du
cautionnement, soit une caution d'un établissement bancaire ou d'un organisme financier agiée de premier ràtis conformémeni
aux textes en vigueur.

09.4. L tibsence de production du cautionnement définitit dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation
du marchédans Jes conditionsprévues dans le CCAG.



15.2 et

15.3

16.1

17.1

18.1

18.3.

19,

20.1

22.1

25.1

32.2 (g)

I
Monnaie du uavs du Maître d'Ouvrat?e Cmonnaie nationale). Frûnc CFA (FCFA)

Préparation et dépôt des offres

Période de validité des Olfres : Lo période de validité des ojj'res est de 60 (sobiante) jours à partir de la date
limite de dépôt des offres

Montant de lacamion desoumission .• Cinq cem tnille (500 OOOjFrmcs CFA par ht

Les offres sont appelées sur la base d'un délai d'exécution des travaux compris entre 90jours au minimum et 120
jours au maximum. Le délai d'exécution proposé par le soumissionnaire retenu deviendra le délai d'exécution
contractuel.

Les variantes techniques sur la oulesparties destrm>aux spécifiés ci-dessous nesontpas permises.

Il ny aurapasderéunion préparatoire à ï 'êlahlissemeni des offres. Cependant, une visite du sitedes travaux est
ohligoioire (Clause 7.3 du RGAO).

H'Nombre de copies de l'offre qui doivent être remplies et envoyées : 0.7 (sept) exemplaires dont (01) un original et
06 (.six) copies marqtfés comme leis.

Date et heure limites de dét)6t des nffre.s ; au plus lard le à 09H 00 (heure locale).

Lieu, date et heure de l'otiverture des plis ; h à lOH 00 heures locale, à la salie de
réunion de la Comtmme de Goulfey. par la Commission Interne de Pa.'nation des Marchés de Goidfey. en
présence ou noti des soumissionnaires ou de leurs représcniams dûment mandatés et a)u/nt une parfaite
connaissance de la soumissiondont ils ont la charge.

.AKAL YSE DES OFFRES

Lerapport d'analyse de.s Offres re.spectcra lecanevas Indleaiifci-après :
/- GENERALITES

II- COMPOSJTIONEJ MISSIONS ASSIGNEES A LA SOUS COMMISSION D'ANALYSE
DES OFFRES ADMINISTRATIVE. TECHNIQUE ET FINANCIERE.

Il'lCompositionih la Sous-coiriniission d'analy.se
U-2 Rappel des missions assignées et la soiis-conmiission d'analyse des offres.

iiÏÏ RAPPEL DU RESULTAT DU DEPOUILLEMENT DES OFFRES
IV- OBSERVA TIONSEVENTUELLES RELEVEESDANSLE DOSSIER D APPEL

D'OFFRES

V- METHODOLOGIE DE TRAVAIL

VI- DOCUMENTS REÇUS DE LA COMMISSION DE PASSATION DES MARCHES
VU- EVALU.ATION DETAILLEE DES OFFRES.

a. Première étape : Examen de la conformité de.s pièces administratives (volume I)

N" Eiiii-rpnsicit Loi povhilr Orrrc Adinitrîsiralivt Ob»t:rvuliott;k

1

h. Deuxième étape: Evaluation de l'offre technique (Volume 2)
i. Rappel descnière.t éJiminaloires de / 'offre techniqm ;

ii. Vérification de la satisfaction de.s critères éliminatoires ;
ni. Ra)?pel des crifère.'s de qnali/icaiion;
iv. Evaluation des critères de (jualificaiion

iCntrcfiriscs
SulbriK'Uuii criltTOs

CApât'k'iii.'r I'cis4)uni-1 Mjilcrici
ciumc

d'iiffnirt

Compill-iiciidon
du projet

Ob.scrvatIoiis
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REGLEMENT

PARTICULIER DE

L'APPEL D'OFFRES
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Pièce N°4
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CLAUSES
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❖ Une attestation de non exclusion du Cocomractnm. ddiivrée par l'Agence de Régulation des Marchés
I ubhcs, datant de irots (03) au ntoms. et indépendamment du numéro d'Appel d'offres ou de l'obttn v
porté; ^ ^

Là cane de conirlbuable ;

•> Uneattestaii'ori de non redevance ;
•> Une aitestatio.. pour soumission datant de moins de (03) trais et indépendamment de la validité v

portée, laissant ressortir le numéro et l'objet de l'Appel d'Offres, signée du Directeur de la Caisse
Nationa e de Prévoyance Sociale, ou son représentant habilité, cerlifianl que le soumissionnaire a satisfait
à sesobligations vis-à-vis de ladite entité ;

❖ Une aneslation de domiciliation bancaire du soumissionnaire ;
V La caution de soumission (suivant modèle joint) d'un moniani de 500 OOOfrancs CFA par (ot et d'une

durée de validité de trois (03) mois ;
❖ La quittance d'achat du Dossier d'Appel d'Otfres.
•> LeCahierdes Clauses Administratives Particulières

EA• Toutes les pièces énumérées ci-dessus devnmf dater de moins de trois mois et être signées par l'umoritè
compétente des administratiotts concernées, les pièces certifiées devront l'être par les administrations
signataires des originaux.

B) Evalnalion des offres techniques (Enveloppe H)
Les om-es techniques seront évaluées sur les cinq (05) critéies de qualincations ci-aprés :

B-l- Capacité Financière , ^
I ^ —:— Oui/i\'imCe critère est rempli si t'exigence ci-après est respectée.

I) Présentation à une atlestaiion d'un établmenient ha/icaire de I" ordre Jystijiani ia solvubUitù du
soumissionnaire d'au moins vingt millions (20 000 000) Francs CFA :

B-2 -Références de l'Entretirenetir : Ouî/tvon
Ce critère est rempli si l'exigence ci-après est respectée :

I) Justifier sur les deux lOJj dernières armées- i2010 et 211211 la n'alisaiion d'au moins im (OU projet de
constmction ou d'entretien de BTP :

•' ies justificatifs des références comprennent notamment :
> Les contrats (première et dernière pages) au bom de commandes :
> Les procès-verbaux de réceptions (provisoire ou définitive) pour chaque contrat ou ban de

commande
B-S - Matériel
OuPiXon

Ce critère est rempli si les deux (02) exigences ci-après sont respectées :
i) Le soumissionnaire Justifie la dhpombilitè des équipements essentiels pour h réalisaliun de

travaux :

> saitparprésentation defactures d'achat dudit matériel ;
> soif par contrat de loaitlon :

2). Le soumissionnaire disi^se de moyen.K logistiques appropriés Ipick-up ou camion) en propres ou par
location pour l approvisionnement du chantier.

m •U-Jiisliflcaiifcompn-ndn h copie certifiée conforme de lu Curie grixe datant de moins de irais mois pour te
tehiculc propre et un comrut de iucation assortie de ia copie ceriifiée conforme de lu curie grise du rélucul--/..id
pour te cas lic la location.

B-4- Fersonnel de chantier : . .. —rrr:- -
22, ~ Oui/hloilCecrttere est rempli siles deux (02) e-vigences ci-aprés sont respectées :

1) Jtistificrfapo.nes.sion dans son personnel d'un conducteur des /rm>oitr ayant une qualification d'au
moins Technicien Supérieur du Génie Civil ou équivafeni et une ancienneté d'au moins deux (Û2j
ans dans le domaine des eonstnicfians (joindre une copie certifiée du diplôme, un CC date et shné
par le concerné) : r s .

2) Justifier la possession dans son personnel de chantier d•yn chefde Chantier ayam une quaimcation
dau moins Technicien du Génk Civil ou éfpiivaleni et une ancienneté d'au mnni^ deux H)2)
justifiam d'une expérience d'au moins deux (U2) ans dans le domaine du génie civil en gênerai et d. •.
constructions civiles en particulier (joindre une copie ceriiftée du diplôme, lUi Ci "daté cl u'snè ûar
le concerné). ®

B-5 - Compréhensian du pralet et Fré.senfaiion de l'Offre. Otimoti
Crue cundiiion cxi remplie si au moins sept (07} de.s huit (OS) exigences ei-apris soin réunies, dm,!
imperaiivement le I), le3} etle H) qui conditinnnèiu le-v oui," surcecritère B-') •

0 Un rapport de visite du sUc signée par le .spumissionnnire décrivant l'état des lieia ci recensant les



CHAPITRE i: GENERALITES

Article 1 : OBJET DE LA LETTRE-COMMANDE

La présente Lettre-commande a pour objet rexécution des travaux de construction d'un BLOC MATERNEL A L'EM D1
HILELE dons la Commune de GOULFEY.

Article 2 : PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE-COMMANDE

La présente Lettre-commande est passée après Appel d'OnVes National ouvert /AONO/C-GOULFEY/CIPM 72021 d~
. pour les travaux de construction d'un BLOC MATERNEL A L'EM DE HILELE dans la Commune de

GOULPEY., Dépûrtemem du LOGONh et CHARI.

Article 3 : PIECES CON TRACTUELLES CONSTITUTIVES DE LA LE ri RE-COMMANDE (CCAG Article 9)

Le Cocontractain est soumis aux pièces contractuelles éniimérées ci-dessous :
♦ La leiire de soumission ;
♦ la soumission du Cocontmctani et ses annexes dans toutes les dispositions non coiuraires au Cahier dès Clause^

Administratives Particulières et au Cahierdes Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;
♦ le cahierdes Clauses Administratives Pailiculières tCCAP) ;
♦ le cahierdes Clauses Techniques PanieulièresCCTP) ;
♦ les éléments propres à la détermination du montant de la l^etire-commande, tels que, par ordre de priorité :

- les bordereaux des prix unitaires ;
- le détail ou le devis estimatif ;
• le sous-détail des prix unitaires ;

♦ les plansci dessins appmuvés par l'Ingénieur du Marché :
♦ le planningd'exécution approuvé :
♦ le cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicable aux marches publics de travaux mis en vigueu

par arrêté n' 033 du 13 février 2007 ;
♦ leou les Caliiers desClauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux marchés des travaux.
♦ la décision portant attribution de la Lettre-commande,

Article 4: TEXTES GENERAUX APPIJCABLES A LA PRESENTE LETTRE-COMMANDE

Laprésente Lettre-commande est soumise aux textes généraux ci-après :

♦ La loi 2007/006du 26" Décembre 2006 portant régime tlnancicrde l'Etat ;

♦ le décret N'='2003/65I/PM du 16 Avril 2003 fixant les modalités d'applicaiicn du régime llscal et douanier des Marché
Publics ;

♦ le décret N^012''074 du 08 Mai"s 2012 portant création, organisation et fonctionnement des commissions de passation
des marchés publics

♦ le décret 2012/075 du 08 Mars 2012 portantorganisation du Ministère des MarchésPublics ;

♦ le décret 2012/076 du OS Mars 2012, modifiant et complétant certaines dispositions du décret N''2001/048 du 23
Février 2001 portant cij^aiion, organisation et fonciionnemeni de l'Agence de Régulation des Marchés Publics ;

♦ ledécret N® 2018/366 du 20Juin 20IS ponant codedes marchés publics
♦ la Circulaire N®00l/C/M1NI-I du 38 décembre 2018, ponant instructions relatives à l'exécution des lois de Finance, au

suivi et au contrôle de rExécution du Budget de rÊiai. des Fviablisscnients Publics Administratifs, des Collecltvilé)
Territoriales Décentralisées et des Atiires Organisnies Subventionnés, pour l'Exercice 2019 ;

♦ I.a circulaire n- 0U05'LC/MîNMAP/CAB du 03 Juillet 3018 précisnm les mesures transitoires à observer suite à lu
signature et â la publication du décret n° 2018/366 du 20jiiin 2018portant Code des Marchés Publics

♦ l..es normes teclmlques en vigueur au Cameroun ouà défaut, les normes françaises oueuropéennes en lamoUère ;
♦ les textes régissant les cot^js de méiieis dés travaux objet du présent Marché.

Article 5 : DEFINITIONS ET ATTRIBUTIONS (CCaG Article 2 complété)

Pour l'application dos dispositions de la )iréseiuc Lctliv-cominande, il est â préciser que :
♦ Le Maître d'Ouvrage est le Maire de la Commune de GOULFEY;
♦ Le Chefde Service du Marché est le Secrétaire Généiiil de la Commune de GOULFEY;
♦ La Commission de Passation des Marchés est la Commission Interne de Passation des Marchés de
GOULFEY;



ISJ

14.4

La liste des documents visés à l'article 13 du RGAO devnt être complétée, regroupée en trois volumes insérés
rcspectiveinent dans des enveloppes intéricnres et détaillée comme suit :
Em'doppe ,4 - yolume / : Pièces fuiministrutivL's

❖ Une déclaration d'intention de soumissionner selon Je modèle en annexe, timbrée au tarif en vigueur, datée,
signée et précisant ridentité du représenlant du Cocontructant soumissionnaire, la raison sociale, la bdîic
postale et la loçalisatj<Mi géogrupliique du siège social ;

•> Une attestation de tion exclusion du Cocontractant. datant de trois (03) moins, et indépendamment du
numéro d'Appel d'ofTrcs ou do l'objet >• porté, délivrée par l'Agence de Régulatiott des Marchés Publics :

•> La carte de contribuable :

❖ Une attestation de non redevance ;

<* Une attestation pour soumission dntarit de moins de (03) trois et indépendamment de la validité y portée,
fîiisajit ressortir le numéro et l'objet de l'Appel d'OITres. signée du Directeur de la Caisse Nationale de
Prévoyance Sociale, ou son représentant habilité, certlHant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations
vis-à-vis de ladite entité;

Une attestation de domicîllation bancaire du soumissionnaire ;

❖ La caution de soumission (sui vant modèle joint) d'un montant de 500 OOOFrancs CFA d'une durée de validité I
de trois (03) mois; '

*> La quittance d'achat du Dossier d'Appel d'Offres.

❖ Le Cahier de.s Clauses Adminisirative.s Particulières ^

iWB. . Toutes lespièces émiméràes ci-tlessus deyroui tiater de moins tle trois mois et être signées par /'autorité '
compétente des odminisfrotrons concernées, les pièces ccrtipées devront l'être pur les adminisfrufions
signataires des originaux.

I

Enveloppe H - Volume if : Offre technitpie '
La note technique datée ci signée, l'oumit tou.s les renseignements pour chaque lot concernant :

♦î* Les références de l'Eiureprlse pour les travaux similaires durant les deux dernières années (joindre
copies des contrats premièreet dernièrepages plus PV de réception ;

❖ Le C.V. la copie du diplôme des personnes devant assurer les fonctions de Conducteur des travaux et
de Chef de chantier. Le Conducteur des travaux devra avoir au moins la qualification de Technicien
supérieur de Cîénic Civil prouvée et une expérience d'au moins deux (02) ans. l.e Chef tic chantier
devra prouver la réalisation d'au moins deux (02) projets similaires.

❖ La liste complète du personnel d'exécuiion.

<• Les moyens matériels de rEnireprise compatibles avec la nnture des travaux ;

❖ Unenote technique datée et signée foumissatu tous les renseignements concernant le moded'exécution
des travaux ;

❖ Un rapport de visite du site signé sut riioimeurpar le soumissionnaire

❖ El le Cahier des Clauses TecJmiqnes Particulière.

Enveloppe C-Voiunie fil : Offrefinancière

❖ La soumission pioprcmenl dite, en original rédigée suivant le modèJe fourni dan.s le présem Appel
d'Offres, timbrée au tarif en vigueur, signée ei datée ;

❖ Le Bordereau des Pri.x Unitaires dlimenl rempli daté et signé par le soumissionnaire :

❖ Le Détail Estimatif dûment rempli daté et signe par le soumissionnaire ;

❖ Le Sous-détail des Ih-ix Unitaires.

Chacune des enveloppes A, B et C conienaiu l'origitia! et les copies sera fennée et scellée.
Les trois enveloppes seront placées dans une quatrième enveloppe elle-même fermée et scellée portant la mention
suivante ;

N° 04

AVIS D'.AFrFL O'OFKKES NATIONAL OUVERT

/AO.NO/C-COULFEV/C!l'M/2022 DU

POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC MATERNEL A L'EM DE MILELF. DANS
LA COMMUNE DE GOULFEV, DEPARI EMEN f DU LOGONE ET CHARI

"A n'ouvrir (pt'en séance de dépouillement "

Prix et monnaie de Coffre

Révision de,s prix ; Lesprix du Marché ne sontpas révisables



9.3. L'Enrrcpretiffur esi responsable vis-à-vis du Maîue d'Ouvrage rcprésemé par le Chef de Service du Marché,
Iorganisation et de la conduite du chantier, de la qualité des n»ar6riau.\ et fournitures dont la charge lui Incombe, employés pi
lui. de leur parlaite adapiation aux besoins du cJianiicr et de la bonne exéciiiion des travaux.

9.4. Us travaux seront exécutés conrorménieoi aitx plans et spécilkations techniques selon les régies de Part conformément
aux techniques et pratiques en République du Cameroun.

A cet effet, le cocontractaivt devra prendre toutes les mesures pour fournir tous les moyens nécessaires et engager tout le
personnel spécialisé.

9.5. L'Entrepreneur reste responsable de la totalité du chantier, y compris des imervenlions des sous-iraiumis ngréê.s. Il h
appartient en outre d'assurer la coordination des prestaiion.s des fournisseurs, des sous-traitants dont te concours lui est assur^
pour les ditlérents corps d'état, leur intervention en temps mile sous sa direction et la bonne exécution des ordres donnés par
("Ingénieur.

9.6. L'Entrepreneur devraassurer la protection et la sécurité des ouvrages existants pendant î'e.xécution des travaux.

9.7. L'Entreprenetir devra tenir constamment à jour un planning d'avancement des travaux et le communiquer réeulièremônt ••
ringénieur.

Article 10 : SOUS TKAITANCE (CCAG Article 54)

10.1. Im présente Lettre-commande prévoit la possibilité pour Taitributaire de faire e.xécuier une partie des travaux par un o
des sous-lniitants,

10.2. L attributaire ne pourra confier des travaux en sou.s-trïntance sans l'accord préalable du Maître d'Otivrugc. représenté par
leChefdeService du Marché. Celte autorisation n'alTranchil raliributaire d'aucune de ses obligations contraciuelles.
10.3. L'attributaire doits'a.ssuref que lessous-traitants sonten règle avec C.Adm.inisiralian Camerounmse.
10.4. Le non-respect des dispositions ci-dessus constitue un motif de résiliation du marché.

10.5. En casd'aulorisafion, la part sous-traitée des travaux ne doit pasc.xcéder trente pourcent (30%) du montant de la Lettre
commande.

10.6. Les sous-traitants devront stitisfaire aux mêmes cuudilious techniques et financières que le titulaire du marché. Us
exécuteront les iravau.x sous la seule cl pleine responsabilité de l'attribumire
10.7. En tout étalde cause, ratlribiiîaire restera vis à vis du Maître d'ouvrage représenté par le ChefdeService du Misrchè, seu
responsable de rexéculion du contrôle conformément aux obligations coniractucllcs.

Article 11 : PROJET D'EXECUTION (CCAC Anlcte 49)

II.I. Le projet d'exécution, comprend lés pièces graphiques détaillées, les notes de calcul et toutes les Information:
nécessaires, relatives aux teclinologies einpio>ées et aux équipements mis en œuvre. II est établi par le Cwontractant
conformément aux clauses contractuelles et dans le i-espect des directives contenues dans le Dossier d'Appel d'Offres,

11-2. Leprojet d'exécution es! soumis au visa préalable de l'Ingénieur du Marché. Mdispose d'un délai maximum de 72 heure,
pour viserou rejeter en niaiivamson rejet le projet d'exécution.

Après visa, le projet d'exécution est transmis au Chefde Service du Marché pourapprobation. Le Chefde Service du Marcht
dispose d'un délai maximum de72 heures pourapprouver ourejeter le projet d'exécution

Après approbation, le projet d'exécution est iransntis à l'Autorité Contractante pour validation. L'Autorité Comracinnle dispose
d'un délai maximum de 72 lieures pour valider ou rejeter leprojet d'exécution,

11.3, Le visade l'Ingénieur du Marche, l'approbation du Chef de Service du Marché el la validation de rAutorilé Contractante
n'atténuent en rien la responsabilité du Coconiractani pour lacj>ncepiion des ouvrages el l'exécution dos travaux correspondants

11.4. Avant la réception provisoire, le Coconîractani remet à ringénitnir du .Marahé QU.ATUE (04) exemplaires des plans d«
récoleiuenl des ouvrages réalisés, dont un original et quatre copie.s.

Article12 : MATERIEL ET PERSONNEL A METTRE EN PLACE (CCAG Article 15 complété)

12.1. Le Cûcomractant s'engage à mobiliser touie.s le.s re,ssoiirces humaines et matérielles nécessaires à la bonne e.xécution de;
travaux suivant les règles de l'art et canformémenl au.x stipulailotts du CCTP contenu dans le Dossier d'Appel d'Offres.

12.2. Le Marché est e.xêcutc dans le respect du contenu Je rt>n're tcclinique, financière et en personnel qualifié, fournie par h
Coconiractani el à rorigine de l'adjudication.

12.3. A cet elTet, toute tnodification. même paniclle. apportée à l'offre teciinlque est soumise à l'approlîaiioii préniable de
ringénieur du Marché. En cas d'accord, le Cocontraciant procède aux remplacements avec un peisoniicl de compêienct
éciuivaiente ou par un matcriol de références et de qualité similaire.

12.4. Toute modincation imilaiéraîe apportée à l'offre technique, avant et pendant les travaux constitue un motifde résiiiaiior
du marché tel qtie visé à rarlicie 51 ci-dessous ou d'application de réfractions de 10% sur le prix unitaire dn per.sonne'
d'encadrement er/ou du matériel.

Article 13 : LEGISLATION CONCERNANT LA MAIN D'CEUVRE (CCAG Article 14)



39.1.

39.2.

c. Troisième étape : Evaliiaiion de TotlVc Tiuanciére (Volume 3)
Rappel des crîlères éliminatoires de i 'Offrefinancière ;
Rectification des mumonis des Offres :
Vérification de la satisfaction des critères éliminatoires.

.N® Entreprises l.ut pustulé
Montant TTC

prof>u>.é <lun& l'oITrr

MotîréUminalion de

l'offre
Observations

iv. Correction des sous-dâtaiis, des bordereauxdes prix unitaires ei des devis
estimatifs des offres ;

V. Récapitulatifde / 'évalùaihn et de la correction des OffresRetemies.

Eotrcpriscs Lot postulé
MuutuHl'ITC

proposé ilnm t'cifTrc
Muiiixiii cM(h>é

cl CDiTigé
Obscrvuiiuns

vi. Comparaison des ottres Retenues

i.(lt F.nirrpriHfs MuniJinf pn.Si!nrjnnd Jn I>aO
Vluiilant "HT

prupiisé cr c(>n'i|!,F
Kiiiig

ATTRIBUTIOIS DV AtARCHE

Le Marché sera attribué au soumissionnaire dont TolTre:

I> administrative sera jugée conforme ;
2- technique sera jugée confonne et aura reçu un pourcetitnge de « oui » supérieur ou

égal à SO % :
3- financière après corrections conformément aiLx dispositions du RPAO des sous-

détails des prix unitaires, du bordereau des prLx unitaires et du devis estimatif, sera
jiiMée conforme aux dispositioas du CCTP et classée la moins disante.



♦ Jecontrôleet l'approbation de !'Jinpianlation des ouvrages ;
♦ le contrôle et l'approbation des matériaux, matériels et équipements du bâtimentutilisés dans la mise en œuvre de

ouvrages ;

♦ lecontrôlé de laqualité de la mise en œuvre des ouvrages efTectuée par le Cocontractant ;
♦ la prise en attachemoni des travaux et desapprovisionnements présentés par le Cocontraciani :
♦ la préparation des opérations de réception provisoireou dénniti'vé à la demandedu Cocontractant ;
♦ la préparation des décomptes et des situations mensuelles provisoires dés travaux et leur transmission au Chef de Service

du Marché ;

♦ l'identification et la fonnulailon de solution technique,s relatives à la résolution des problèmes techniques léncoinrés pa
le Cocontractant dans la mise en œuvre des ouvrages ;

♦ le contrôledes délaisde réalisation confomiément au chronogramme contractuel d'exécution des travaux,

21.3. Chaque opération relative au constat des prestations réalisées fait l'objet d'un procés-verbal signé contradictoiremem ps
l'Ingénieur et le Cocontractant ou son représentant lors des réunions de chantier et transmis à l'Autorité Coirtractante à 1
diligence de l'Ingénieur,

21.4. La Brigade de Contrôle de l'Exécution des Marchés l'ublics de la Délégation DépartcmenUile des Marchés Publics d
LOOONE Cl CHAR! procède à des contrôles inopinés du marché en coiii-s d'exécution» en vue de s'assurer du respect de
clauses de la Leitic-cotnmniide et des règles de l'an. A ce litre, elle constate les inrraclions. établit des procès-verbaux de
constats et communique les observations formulées au Maître d'Ouvrage, avec copie à l'Ingénieur du Marchés et a
cocontractaiiL

21.5. A la demande de l'Autorité Contractante ou de Plngénietn% des constats contradictoires peuvent êtreeffectués en présence
du Cocontraciani pourévaluer ou réévaluer les quantités réelles de certains ouvrages sur la basede la Lettre-commande.

Article 22 : REUNIONS DE CHANTIER (CCAG Article 57)

22.1. Les réunions de chantier sont programmées de façon hebdomadaire à l'Iniliafîvede l'Ingénieur.

22-2. La participation du Cocontractant aux réunions de chantier est obligatoire.

22,3. Chaque réunion de chantier fait l'objet d'un procès-verbal signé par les participants et transmisà l'Autorité Contractante
à la diligence de ringénieur du Marché.

Article 23 : JOURNAL DE CHANTIER (CCAG Article 56 complété)

23.1. LeCocontractant tient unjournal de chantier mis é jour de feçon quotidienne. II estconservé en permanence sur les iiéu.v
du chantier cl mise à disposition de l'Ingénieur, du Chef de Service du Marché ec de l'Autorité Contractante ou dé leur
représentants. Y sont consignés :

♦ les conditions atmosphériques ;
♦ l'avancement des travaux ;
♦ le peT.sonnel présent sur te chantier ;
♦ les réception.^ de matériaux et agréments de toutes sortes ;
♦ lestravaux exécutés dans lajournée, lesquantités mises en œuvieet le matériel emplox'é ;
♦ les prestations réalisées par les sou.s-iraiinnis ;
♦ les Incidents dans la mise en œuvre des ouvrages et les srilmions tecluiiques mises enœuvre ;
♦ lé.s prescripiions, les notî coriformilés et les incidoiis relevés par l'Ingénieur, ainsi que les observuiions susceptibles

de doiuier lieu ù réclamations de sa pan :
♦ Ie.s observations Je toute nature relevées par l'Ingénieur ou le Cucoiuractam, et relatives à la qualité de la mise ei

œuvre, aux matériaux fournis, au personnel employé ou au chronogramme des travaux ;
♦ les opérations administratives relatives à l'exécuiicui cl au règlement de la Lettre-commande (notifications, résultat

d'essais, attachements) ;
♦ les visiies ofricielles.

23.2. Le jounta) est signé côniradicioiremein par l'Ingénieur et le responsable des travaux représentant le Cocontractant. ;
chaque visité du chanlier ; il est visé sj-stématlquemenl lors des réunions de chantiers.

23.3. En cas de réclamation du Cocontractant. il ne peut être fait étal t|ue des événements ou documents mentionnés en temps
utiles dans le journal de chant ier.

23.4. Tout refus de pr(^eniation du journal de chantier à l'Autorité Contraciaîue, à l'ingénietir ou à leurs représentants, et touh
tentative de falsification, ou de destruction partielle ou totale dece document peut aboutir à la suspension des paiements et à la
résiliation du de la Lettre-commande. En tout état de cause leCocontraciani ne peut se prévaloir de rhîipossibilité de fournir li
journal de chantier.

Article 24 : MISE A DISPOSITION DES LIEUX (CCAG Article42 complété)

24.1. Les insiallaiions provisoires de chaniici. les ateliers de prérabricaiion. les carrières d'emprunts, les voies d'ncoés, le:
garages, les bureau.x et logements du personnel nécessaires à rexécuiion des travaux, ne peuvent être édifiés que sur le:
emplacements agréés pai- l'Ingénieiu' en accord avec les autorilé.s administratives et traditionnelles locales.
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I
30.2. Le Cocontractant est responsable envers le Maître d'ouvrage de tous les désordres survenus sur les ouvrages, excepté
ceux rélevant d'une usure normale causée par l'usage, même si riiigénieur n'en a pas fait mention. I! dispose d'un délai de vini
(20) jours pour procéder aux réparations. Passé ce délai, le Maître d'Ouvrages a la possibilité de faire exécuter le.s travaux nu
frais du Cocontractant.

Article 31 : RECEPTION DEFINITIVE (CCAG Article 72)

31.1, Après la visite des ouvrages, la Commission de réception, examine le procès-verbal de réception provisoire et vérifie la
levée cftéclive d'éventuelles réserves. Elle procède à la réception définitive des travaux s'il y a lieu.

31.2. Le procès-verbal signé séance tenante par tous les membres de la commission, prononce soit :
♦ la réception définitive des travaux sans réserve :
♦ la nécessité de lever les réserves dans un délai imparti, préalablement à la,fixation d'une nouvelle date de réceptio

définitive des travaux.

♦ Tous les frais inhérents aux réceptions partielle, provisoire ou définitive des ouvrages sont à la charge du
Coconiraciani, y compris les travaux relatifs à la levée des réserves.

Article 32 : COMMISSION DE RECEPTION

32.1. La commission de réception est composée ainsi qu'il suîr :
• Président :

♦ Le Maître d'Ouvrage ou son représentant;
• Membres :

♦ Le DDM.AP/LC ou son représentant ;
♦ Le Chef de service du marché ;

♦ Le Maître d'oeuvre ;

♦ Le Cocontractant ou son représentant ;

• Rapporteur :

♦ L'Ingénieur du Marché ou son représentant.

32.2. Le Cocontractant saisît le Maître d'Ouvrage afin de lui proposer une date de réception. Une fois la dale approuvée, celu
ci convoque les membres de In Commission de réception, aux finsde procédera la réception.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 33 : MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE (CCAG Article 18 et 19 complétés)

33.1, Le montant de la présente Lettre-commande, tel qu'il ressort du devis estimatif cl-joim, est de (en chiffres)
(en lettres) francs CFAToutes taxes comprises (TTC) ; soit :

» Montant HTVA : ( ) francs CFA

♦ Montant de la TV.A : ( ) francs CFA

33.2, Le montant de la Lettre-commande calculé dans les conditionsprévuesà l'article 19du CCAG,résulte de l'application a
montant hors TVA, du taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et du rabais éventuellement consenti par l'Entrepreneur.

Article 34 : CONSISTANCE DES TRAVAUX

34.1. Les prix figurant au bordereau des prix unitaires sont réputés établis sur la base des conditions économiques en viguei..
en Republique du Cameroun au mois précédant celui de la soumission.

34.2. En outre, le Cocontractant est i-éputé avoir une parlaite connaissance des conditions locales susceptibles d'influer si
l'exécution des travaux pour s'en être personnellement rendu compte sur le rerrain avant de soumissionner, mais êgaieméni c.
toutes les sujétions nécessaires à la bonne exécution des travaux, notamment ;

♦ les conditions de transport et d'accès au chantier à toute époque de l'année ;

♦ laprésence éventuelle de risques naturels, notamment les risques d'inondation liés au régime des pluies et des eau^
dans la région ;

♦ les sujétions liées à la situation géographique des travaux :

♦ les contraintes liéesà la nature età la qualité des terrains et des sols ;

♦ les prises de contacts avec les principaux acteurs locaux (autorités administratives et treiditionneiles. organisatior-
professionnelles, etc.)

Article 35 : SOUS-DETAIL DES PRIX

35.1. Le Cocontractant est censé avoir fourni dans sa soinui.ssion le sous déinii des prix, qui fait ressortir dans le détail
montant des charges et des frais accessoires sur salaire et main d'œtrvre, ainsi que les frais de montage, d'emretien et c
démontage des installations provisoires de chantier, d'amortissement des installations, du matériel et de l'outillage, ainsi que
toutes les sujétions, frais généraux, faux Irais et béncfices.
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♦ L'Ingénieur du Marché, ci-après désigné l'Ingénieur, est le Délégué Dépanemenial d'Agriculture el du

Développement Rurale du LOGONE et CHARI. Il est chargé d'assurer la supervision du chantier et la
surveillance des iravaux ;

♦ Le Maître d'Œuvre est le Chel' de Section du Département du Génie Rurale à la Délégation
Départementale d'Agriculture ei du Développement f<urale du Logone et Chari. Il est chargé d'assurer la
surv'elllance et le contrôle des travaux ;

♦ L'Autorité chargé du contrôle est le DDMAIVLC
♦ Le mot « Entrepreneur » désigne la ou les personnes, llrmes ou sociétés dont la soumission a été acceptée
♦ les «Travaux » désignent rexécution des iravaux de construction d'un bloc de deux salles de classé à

réaliser dans le cadre de la présente Lettre-commande.
♦ Le « Chantier » désigne le temiin et les autres emplacements sur. sous, dans, ou à travers lesquels les

travaux conçus par le Maître d'Ouvrage doivent être exécutés et tous les autres terrains et emplacemenis
fournis par le Maître d'Ouvrage en tant que lieux de travail ou à toutes fms ei spéclfiquemeni désignés
dans le marché comme faisant panie intégrante du clianiier.

CHAPITRK 11 : EXECUTION DES TRAVAUX

Article 6 : DELAI D'EXECUTION (CCAG Articie38)

6.1. Le délai maximum d'exécution des tmvaux objet de la présente Letiie-commando est de ( ) mois, incluant toutes
les contraintes liées à renclavement et aux contraintés particulières du site relatives aux conditions climatiques et aux inoyen'î
d'accès sur place.

6.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux.

Article 7 : COMMUNICATION (CCAG Article 6 et 10 complétés)

7.1. Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre de la présente Lettre-commande devront être faites aiix

soiresses suivantes :

♦ Dans le cas où l'Entrepreneur est le destinataire
Passé le délai de quinze (15) Jours lîxé à l'article 6.1 du CCAG pour feire connaître au Maître d'Ouvrage son domieil.c.
et dès achèvement des travaux. les correspondances seront valablement adressées ii la Mairie Uc la Commune rnï

s'exécutent les travaux.

♦ Dans le cas où le Maître d'Ouvrage est le destinataire :
o Monsieur le Maire de la Commune de GOULFEY, avec copies adressées dan.s les mêmes délais, au Chefdè Service

du marché, à ringénieur et àTAuiorité Coniraciame :

7.2. L'Entrepreneur adressera toutes noiiTicatioiis écrites ou correspondances â l'Ingénieur, avec copie au Maître d'Ouvragé, .lu
Chef de Service et à l'Autorité Contractante.

Article 8 : ORDRE DE SERVICE (CCAG Article 8)

8.1. L'Ordre de Service de commencer les iravaux est signé par le Maître d'Ouvrage et notifié par le Chef de Service du
Marché.

8.2. Les Ordres de Services à incidence financière ou susceptibles de modifier les délais seront signés par l'Autorité
Contractante et notifié par le Chef de Service du Marché.

8.3. Les Ordres de Service û caractères lecliiilquc liés au déiouicment normal du chantier et sans Incidence ni sur le montaii!. tu
.sur le délai des travaux seront signés et notifies par l'Ingénieur du Marché.

8.4. Les Ordres de Service valant mise en demeure seront signés par rAuiorité Contractante et notifié par le Chef de Service du
Marché.

8.5. L'Entrepreneur dispose d'un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout Ordre de Service reçu. Le ihii
d'émettre des réserves ne dispense pas l'entreprise d'exécuter les ordres de service reçu.s.

Article 9 : ROLE ET RESPONSABILITE DU COCONTRAC l AN1 (CCAG Article 40)

9.1. Le planning détaillé et général d'avancement des travaux sera communiqué û PIngénieuren cinq (5) e.xemplaires ù chaque
début de mois,

9J2. L'Entrepreneur est réputé avoir visité et examiné i'einpiacement des travaux et ses environs, et pris connaissance, avant i:i
remise de son offre des caractéristiques, de l'emplacement et de la nature des travaux à exécuter, de l'importance des mntériuiiH
à fournir, des voies et moyens d'accès au chantier, des installations nécessaires. D'une manière générale, il est réputé s'être
procuré toutes les infonnations concemani les risques, aléas et circonstances suseepribles d'infiuencerson offre.
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38.2. Le Receveur municipal de In Commune de GOULFEY estchargé des paieraetils.
38.3. Lepaiemenl est effectué par virement au compte bancaire du coconrractant.
38.4. Lerèglement de la Lettre-commande este.Kécuté parleMaître d'Ouvrage surprésentation dudéecut^îe établi en sept (07
exemplaires par l'Ingénieur et signés par :

♦ le Coconiractani ;

♦ l'Ingénieur du Marché

38.5. Chaque dossier de paiement doit obligaioiremeni revêtir le visa de conformité du Délégué Départemental des Marchés
Publics du LOGONE et CHARl. Il doit comporter le.s piècessuivantes;

♦ une (01) copie légalisée datant de moins de trois (03) mots signée des Administrations compétentes, de toutes le
pièces composant le dossier Hscal :

♦ 07 exemplaires du décompte et des Arrachements signés par Je Cocontraclant, l'ingénieur du Marché et le Maîtr"
d'Ouvrage.

♦ le Procès-verbal de réception signé de tous les mentbres de la Commission de réception dans le cas de la réceptioit
provisoire des travaux ;

♦ la main levée de la reténue de garantie signée de j'Autorîté Contractante, dan.s le cas de la réception définitive de
travaux ;

38.6. Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues.

Article 39 : AVANCE DE DEMARRAGE (CCAG Article 28)

39.1. Une avance de démarrage d'un montant au pluségal à 20% du montant TTC de la Lettre-coîiimande peut être accordée h
la demande du Cocontràctant, dès notification de la Lettre-commande.

39.2. Cette avance est cautionnée à cent pour cent (100%) parun établissement bancaire de 1"ordre agréé par le Ministère et
charge des Finances.

39.3. L'avance de démarrage est remboursée par prélèvement de 30% du montant des travaux de chaque décompte ù partir di
premier décompte de la Lettre-commande. Il doit être terminé au plus tard lorsque le montant des travaux atteints les 80% de I;
valeur de la Lettre-commande. En tout état de cause, le remboursement doit être terminé un mois avant la date d'expiration du
délai cojitractuel.

39.4. Au furet à mesure du rembouj-seinent de l'avance de démarrage, l'Autorité Contractante donne lamainlevée de la part di
cautionnement définitif correspondante si le Cocontraclant en fait la demande.

Article 40 : CAUTIONNEMENT DEFINITIF (CCAG Article 41)

40.1. Le cautionnement définlflf qui garantît l'e.xécuiion intégrale des travaux est constitué dans un délai de vingt (20) jours t
compter de la date de notification de la Lettre-commande. Il est conservé par rAuiorîté ContraciaiUe. Le cautionnement
provisoire de soumission est restitué au Cocontraclant dès constitution de ce cautionnement définitif.

40.2. Le montant du cautionnement définitif est fixé à 2% du montant toutes taxes comprises de la Lettre-commande. Ci
cautionnement définitif peut être remplacé par une caution bancaire d'un établissement financier de premier ordre agréé par le
Ministère des Finances.

40.3. A la fin de.s travaux, le cautionnement définitifest i-esliiuée ou la caution bancaire le remplaçant libérée sur demande
écrite du Cocontraclant, par une main levée dé l'Autorité Coinraclatiie.

Article 41 : RETENUE DE GARANTIE (CCAG Article 29)

A titrede garantie des travaii.x, il sera opéré sur le montant de clmque acompte mensuel une retenue de 10% du montant TTC
de la partie d'ouvrage concernée de cet acompte. La retenue de garantie pourra être remplacée par une garantie bancaire è
première demande de retenue de gardiirie personnelle et solidaire du même montant émanant d'un établissement bancaire instalh
sur le len'iioire camerounais et agrée par le Ministère des Finanee.s. Cette retenue de garantie sera restituée, ou La caution levée,
dès réception définitive des travaux.

Article 42 : ASSURANCE ET PROTECTION DES CHANTIERS {CCAG Article 45)

42.1. Le Coconiractani doit justifierqu'il est ilruialre d'une police d'assurance de responsabilité civile pour lés dommages dé
toutes natures causés aux tiers :

♦ par son peisonnel, salarié en activité de travail ;
4 par le matériel qu'il utilise ;
4 du fait des travaux.

42.2. Par ailleurs le chantier doit être couvert pour l'ensemble dés travaux par une assurance globale de charnier délivrée pai
une compagnie agréée piu l'autorité compétente, Les trais inhérents à celte assurance sont à lacharge du Cocontraclant

42.3. Le Cocoiuraciaiu dispose de quinze (15)jours è compterde la date de notification de l'ordre de service de conunencer les
travaux pour présemer un certificat d'une compagnie d'assurance prouvant qu'elle a intégralement été réglée des primes on
coiisatiojis relatives auxtravaux pour le présent marché. Passé ce délai le marché peut être résilié.
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Le Coconrractant est tenu de se conformer à la légisimion en vigueur au Cameroun concemanl remploi de la marn d'œuvre. il
recrute en priorité le personnel local à quaJificailon équivalente.

Article 14 : REMPLACEMENT DU PERSONNEL D'ENCADREMENT

14.1. En cas de remplacement du personnel d'encadremem, le Cocontractant procède aux remplacements avec un petsoniiei de
compétence équivalente. Au cas où la qualification du personnel proposé est inférieure à celle de l'agent considéré mais
conforme aux dispositions du dossier de consultation, le Cocontractant est passible d'une pénalité correspondant au 5/1000*"" du
inoniant de la Lettre-commande.

14.2, En tout état de cause et sauf cas de force majeure, le CocontnicLant ne peut remplacer plus de 50% de son personnel saM>
s e.vposerâ la résiliation de la Lettre-commande.

14.5. Si le Maître d'œuvre exige le remplacement d'un personnel du Cocontractant, suite à une faute grave dûmenl constatée
sur le ciianliei par les deux parties, le Cocontractant, doit pourvoir àson remplacement immédiat et àses propres Irais.
Article 15 : MODIFICATION DES OUVRAGES

Le Maîtie d Ouvrage se réserve le droit lors de la phase d'exécution, d'introduire dans les ouvrages, toutes modificnttOfts.
adjonctions, suppressions d'ot.ivragcs ainsi que les éventuelles suppressions de culégorie de travaux qu'il estime néces-sairc pu ir
la bonne réus-site et réconomie des travau.x sans que pour cela le Cocontractant puisse prétendre àquelqiies conipcnsalions v»i)
indemnités que cesoiten dehors de celles indiquées dans le CCTP.

Article 16 : MATERIAUX (CCAG Article53)

Id.i. Le Cocontractant recherche à ses Irais les lieux d'extraction des matériaux nécessaires â la réalisation des travaux.
16.2, Les matériaux doivent être conformes aux spécifications du CCTP. Ils sont soumis aux essais ou épreuves que le Maître
d'œuvre jugeutiles de prescrire suivant les spécifications du marché.

16.3. Les moyens de contrôle mis en place par le Coconlraciant et à ses propres liais, doivent lui permettre, d'assurer un
conu-ôle permanent des ouvrages tant sur le chantier que sur les lieux d'extraction des agrégats, de préparation des matériaux ou
de [abricalion des parties d'ouvrages.

: DEMOLITION DES OUVRAGES DEFECTUEUX ET ENLEVEMENT DES MATERIAUX REFUSES
17.1. L'ingénieur du Marché a le pouvoir d'ordonner par ccrit :

♦ L'enlèvement du ciiamier dans un délai de quarame-huîl (.48) heures, de tous les matériaux réputés non confonnes
aux exigences du marché et leur remplacement par d'autres matériaux convenables et approuvés si nécessaires apré^
essais de laboratoire ;

♦ La démolition et la reconsiniction cotilbrmémeni aux sllpultitions du marché, de tout ouvnige ou partie J'oinrage
non conforme aux exigences du marctié, tant en ce qui concerne le mode d'exécution que le.s matériaux utilisés :

17.2. En cas de non-conforinitê, les dépenses sonl endèremeni î\ la charge du Coconiractam.

Article 18 : BREVET DMNVENTION

Le Coconlraclam doit s entendre s'il ya lieu avec les propriétaires ou les pos.=iesseurs de licence dont il utilise les procédés, Il
procédé au règlémenl de tous tes droits et retlevanees y relatifs et garantit le Maître d'ouvrage contre toute poursuite dans le cas
d une atteinte à la propriété intellectuelle.

Article 19 : PHASAGE DES TRAVAUX

U Cocontractant doit respecter le séquençage des différemes phases des U'avaux décrites dans sa soumission, de façon à facilitcj'
le contrôle des ouvrages et le respect des délais impunis prévus dans le chronogramme des travaux.

Article 20 : ACCES AU CHANTIER (CCAG Article 44 complété)
20.1. Le Maître d'Ouvrage, PAulorité Contractante. le Chef de Service du Marché. l'Ingénieur du Marché et toute peraonne
dumem autorisée par œs derniers, peuvent à tout momerU accéder au chantier et aux lieux d'e.xtraction des maLénnux de
tabncation ou d approvisionnement des produits manufacturés et outillages irtili.sés pour le.s travaux.
20.2. Par ailleurs, dans le cadre de la mission de vérîncaiioii de l'elTectiviié des travaux, les personnes di'Mnenl autorisée par
i -Autorité Contraciante peuvetU à tout rnornem accéder au chantier et à toutes informations y relatives.
Article 21 : ATTRIBUTIONS DE L'ÏNGENIEUR

21.1. LIngénieur a pour mission principale de contrôler et de garantir |a bonne e.xéciilion des travaux, conformément aux
sttpiilîmons du marche et aux règles de l'Art. 11 ne peut relever le Coconlraclam d'aucune de .ses obligations contraciuelies ni
ordonner un travail quelconque susceptible de retarder l'éxecution des travaux ou de provoquer un paiement supplémentaire r.tr
le Maître douvrage, mordonner une modification importante quelconque â l'oinrage àexécuter. Il est compétent pour prépara:
et signer les Ordres de Service à caractère technique.

21.2. L'Iiigénieiire.xerce les fonctions suivantes :
♦ la ^rificatlon du projet d'exécution, notamment des pièces graphiques et des notes de calculet la transmission mcuivi.:'

au Chef de Service du Marché;
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TJtAli'tVXD£ CO^STRUCTIOiV D'UN POSTC AGRICOLE DE WLELB DANS LA COMMUNE DE
COLLFEY

Maître (VOuvrase : LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GOULFEY

CHEF DE SERVICE DU MARCHE : LE SECRETAIRE GENERAL DE LA COMMUNE DE GOULFEY

INGENIEURDV MARCHE: Le Délégué Départemental tFAgriailture et de Développement Rurale du LOGONE et
CHARI

ENTREPRISE:

Fifu-meemenl : litP- MINEDUB EXERCICE 2072

Délai d'Exécution :

Début dcx Traviiux :

Fin des TnmiiLX :

Article 51 ; RESILIATION DE LA LETTRE-COMMANDE (CCAC Article 74)

I

La présente Lettre-commande peot être résiliée dans les conditions et formes prévues par la réglementation en vigueur a
Cameroun, notamment ta SECTION II!, au TITRE iV du décret N*^ 2004/275 du 24 septembre 2004 et également dans lé
conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans les cas de :

♦ Retard de plus de 15 (quinze) jours calendalres dans Texéculion d'un Ordre de Service, une mise en demeure ou
arrêt injustillé des travaux de plus de sept (07) jours calendalres ;
Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant de la Lettre-commande ;
Absence de cautionneineiil définitif ;
Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;
Défaillance, Carence de l'Entrepreneur ;
Non-paien^eni persistant des prestations.

Article 52 : DIFFERENDS ET LITIGES (CCAG Article 79)

52,1. Les pailles cv>inienneni que les litiges pouvant naître de l'inierpréiaiion ou de Texécution de la présente Lettre
commande relèvent des jurtdleitons compéienies.

522. Toutelbis. Useja recherché au préalable un règlement amiable des différends éventuels.

Article 53 : CAS DE FORCE MAJEURE (CCAG Article 75)

Dans le cas où l'Entrepreneur invoquerait le cas de force majeure, les seuils en-deçà desquels aucune réclamation ne sera admis
sont :

♦ Pluie : 200 millimètres en 24 heures ;
♦ Vent : 40 mètres par seconde ;
♦ Crue : la crue de fréquence décennale.

Article 54 : EDITION ET DIFFUSION DELA PRESENTE LETTRE-COMMANDE

Quinze (15) exemplaires de la présente Letire-coimnande seront édités par Les soins du Cocoutractant et fournis à l'Auloriii
Contractante pour diffusion.

Article 55 et tlerniçr ; VALIDITE ET ENTREE EN VIGUEUR DE LA LETTRE-COMMANDE

La présente Lettre-commande ne deviendra valide qu'après sa signature par le Maire de la Commune de GOULFEY^ Maitr-
d'Ouvrage, et entrera en vigueur dès sa lujtlficationau Cocontraclanl par ce dernier.

•A'



possibilités, radniinistration ou les autoriiês tniditionnelies locales peuvent mettre ù Indisposition du Cocomraccant et pour la dui-ée des travaiK, des espaces du domame privé ou public de Péta.
besoins du cimntier. Ces terrains doivent être nenoyés et remis en bon état à la fin des travaux.
Article 25 : MESURES DE SECURITE (CCAG .Article 4H)

o^. les disposmoiis nécessaires ptïur assurer U protection du personnel employé et desvisiteurs sur le chantier, conlurmémenl â la réglementation en vigueur,

fntttpnir rrfj r ^la charge d'assurer la sécurité du chantier contre les inti-usions. Acet effet, il doit Iburnii clentretenir à ses frais tous dispositifs nécessaires d'éclairage, de clôture, de protection et de gardiennage nécessaire à h
I» «« disposilils à rapprobation

Article 26 : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT (CCAG Article I6>
26.1 Le Cocontractam est tenu de se conformer au.x textes régissant la protection de l'environnemem en vieuenrau Cameroim
et notamment b loi cadre n^l)y6/l2 du 03 août 1996 sur la gestion de l'environnemeiu. vigueur au Cameroun
26.2. II doit se conformer aux prescriptions du CCTP en la matière.

Ai't'C'e 27 : REMISE EN ETAT DES LIEUX (CCAG Article 69)

d'nr™ détaille ,ïm"°rni""'"'"'""'' inslallallons provisoires, des maiériels, raatériaox et débris de ehantK-,décomptéSél, «délinibl de"m,var'''̂ ' "" •''
CHAPITRE 111 ; RECEPTION DESTRAVAUX

Arttcle 28 : RFXEn iON PROVISOIRE (CCAG Article 67)

rnn,'mr'!'n'T^ l'entrepreneur demande par écrit au Chef de ser\ ice du marché, avec copie â l'AutoritéConiraclanle et Iïngemeur. Iorganisation d'une visite technique préalable âb réception.

?en?és=^^tm itlliTrZirf'"'''' ' l'infienfeur du Marché ou sonreprcsenlaiit. IAtiioi ite Contiactante ou son represeniani et le cocomructani porte sur;
♦ la reconnaissance ciualltative et quaniiiative des ouvrages exécutés i
♦ la consiaiation des quantités eflectivemeni réalisés ;

' ''-"^hévonum des iravmix conformémeru aux ternies de la Lellre.cpirntande, ou de la nou-éxecution ou du non-respect parue! ou total des prestations prévues dans la Lettre-commande-
♦ La noiificatiou des réserves éventuelles cM des délais de mise en conformité ;
♦ la constaUition du repli des installations de chantier et de la remise en étal des lieu.x.

opéraiiyi^ font Pobjat d'un prooes-iorbal drcisé sur lu cbantp ci biu.ic- cDntradictoucu.cui iiar fltiucnic.u I,
août nx« de'cJ '̂ntr^Id aTtaTLn^^ "•
rfi!r pravisoiie est elîecliice, àla demande du Cocomiaciam adressée au Maître d'Ouvrage en cas <f«écuii..nsat, ta,s».e des près,at,uns prévues dans la Lettre-commande, exécution constatée par un procés-setbal le iev^e des
contenues dans le proces-verbai de la Commission de pré réception technique.

d'y^sîi ™ ^-P'io- Il .«m
récepti","™"' '̂' S"",s réserve des conclusions de la Conunission de
p™L,rTta^é:e;:s;:;;i^- '̂:LM,:;rs^ p.
28.8. Le procès-verbal signe séance tenante par tous les membres de bcommission, prononce sdîi :

♦ laréception provisoire des travaux sansréserve :
♦ le refus de réceptionner les travaux.

25.9. Le procés-verbal de réception provisoire précise ou lixe ia date d'achèvement des travaux.
^rtit:le 29: DELAI DE GARAN TIE (CCAG Article 70)

'pi' Ce délai fiîé '̂H.Wn n"" <!q-"ppments du bâtiment éventuellement installésLt debi est fixe aun (UI) an et court acompter de la date de réceplian provisoire des lravau.x.
ENTRETIEN PENDANT LA PERIODE DE GARANTIE (CCAG Arlkle 7|)

30,1 Pendant la période de garanfie, le Cocontraciant exécute âses frais et en temps utile, tous les lravau.x nécessaires pour
remedier aux désordres qui peuvent apparaître sur les ouvrages et qui relèvent de malfaçons.
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j5^- Les montants du Bordereau des Prix Unîuirres eornprenhent tous les frais de la rtiain d'ceuvre participant directenienl. c»ij
indirectement à l'exécution des travaux, ycompris les salaires et lés primes, les assurances ; les charges salariales, les fhiis de
déplacement. Ils comprennent également les postes suivants :

♦ Amenée, montage, entretien, démontage er repli de toutes les installations y compris bureaux, laboratoires, matériv'
de carrière éventuels, aiellers. habitation etc. ;

Amenée, fourniture, stockage et transport de tous les matériaux, ingrédient, carburant, lubrifiant, etc. ;
Entretien des ouvrages existants utilisés pour la réflllsalion do présent marché ;
Piospection des gîtes d emprunt, extraction, stockage et mise en leiivre des tiiaiériaux drainage des giseménts :
Des mesures d'atténuation des impacts directs cnvironnemeniatjx ;

♦ Entrelien des ouvrages pendant le délai de garantie ;
♦ Assurancey compris responsabilité civile ;
♦ Assurance de chantier;

♦ Frais financier et frais généraux du chantier ;
♦ Rémunération pour bénéfice et aléas.

35J. Les prix du bordereau des prix comprennent toutes les sujétions d'exécution qu'elles soient ou non explicitées dans !c
présent CC.AP ou dans le CCTP. Une inodificaiion des quantités peut être apportée en plus ou en moins drms le volume des
travaux, quelles que soit la quantité des travaux réellement exécutés, les prix unitaires du Bordereau des Prix Unitaires sernm
appliques. SI la quantité des travaux diminue de plus de 50®b du montant prévu dans le marche, l'Aitribinaire peut préiendiv .i
une indemnisation.

Article 36 : TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES - VARIATION DANS LA MASSE DES TRAVAUX ET LA NATURE
DES TRAVAUX

36.1. Qui! s agisse d'augmentation dans la masse de.s trasaux. ou d'ouvrages non prévus au marché, aucun iniv.tii
supplémentaire ne peut être exécuté par le Cocontractam, s'il n'a pas fait au préalable l'objet d'un Ordre de Service de l'Atitorité
Contractante le prescrivant explicitement.

36.2. Il est fait application des prix unitaires du Bordereau des Pii.\ Unitaires ^i les travaux supplémentaires aimpoi-tem .k
nouveaux prix, la validation de ceux-ci fait Tobjet d'un avenant. Est considéré comme nouveau pri.x. tout prix ne tîuurani (>;!•
dans le Bordereau des Prix Unitaires ou dans le détail estimatif de la présente lettre cormvi.ande si celui-ci a été présenté
l'offre du Cocontractam.

Article 37 : PREPARATION DES DECOMPTES

37.1. Le Cocontractam est rémunéré par décomptés établis en appliquant des prix du borderaau des prix unitaires aux
prestations réellemenl exécutées.

37.2. .A l'issue de chaque réception partielle des travaux, le Cocontraciant et le Maître d'Œuvre établissent un altaciieuicni
contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau des prix pouvant dqnitcj-
droit ait paiement,

37.3. Les projets de décompte provisoire des travaux elTeciivement réalisés en sept (07) exemplaires, sont transmis
l'Ingénieur du Marché.

37.4. Lingénieur du Marciié après vérifications sous 72 Iteures, rejelié en motivant son rejet ou signe le prolel de iléconjfjic ci
le transmet au Chef de Service du Marché pour liquidallon, engagement de la dépense et transmission au Délégué Départemetual
des Marchés Publics, accompagné du dossier de paiement.

37.5. Le Délégué Dépaiteinenlal des Marchés Publics, dans un délai de trais (03) jours soii appose le visa de conltinniiê sur
décomptes et transmet le dossier de paiement au Contrôleur Financier Départemental, soit retourne le dossier au Chef de Service
du MarchéCIe Gestionnaire de Crédit) en motivant les raisons du rejet.

37.6. Le projet de décompte Final, une fbis accepté ou rectifié par le Délégué Départemental des Marchés Publics, constitue If
décompte final. 11 sert à1établissement de l'acompie pour solde du marché, établi dans les mêmes conditions que celles définit >
pour rétablissement des décomptes mensuels,

37.7. Ala fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception défuiitivé dos travaux, l'Ingénieur dresse le décoivipie
général et définitif du marché cpLil fait signer conlradictoiremem par le Cocontractam et le Chef de Service du Marché qui ic
ti-ansmet au Délégué Départemental des Marchés Publics qui yappose le visa. Ce décompte comprend :

♦ le décompte final,
♦ l'acompte pour solde,
♦ la récapitulai ion des acomptes mensuels.

37.8. La si^aiure du décompte général et détinilif sans réserve par le Cocontractam. lie définitivement les parties ei met fin ,iit
marché, sauf en çe qui concerne les imérèis moratoires.

Article 38 : MODALITES ET REGLEMENT DES TRAVAUX EXECUTES

38.1. Le Maître d'Ouvrage est chargé de rordonnancement et de la liquidaiion de la présente Lettre-commande ;
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devis descriptifs. Il devra immédiatement informer le Chef de Service du Marché ainsi que
l'ingénieur et le maître d'oeuvre dans le cas où il aurait constaté une erreur ou une omission.
Le Go-Contractant devra s'assurer sur place, avant toute mise en œuvre, de la possibilité de
suivre les côtés et indications diverses.

Il ne pourra, de lui-même, modifier le projet de l'architecte. Il demandera tout renseignement
complémentaire à celui-ci sur tout ce qui lui semblerait douteux ou incomplet.
Faute de se conformer à ces prescriptions, le Co-Contractant deviendra responsable de toutes
erreurs relevées au cours de l'exécution, ainsi que des conséquences de toutes natures qu'elles
entraîneraient.

0.7. Sondages et essais de sols
Le Co-Contractant sera tenu, de se rendre sur place afin de pouvoir se rendre compte de l'état
du terrain qui sera livré tel qu'il se trouve au jour de la remise des offres.
Les frais relatifs aux essais de sols seront pris en charge par le Co-Contractant. Les résultats de
ces essais et leurs interprétations demeurent sous l'entière responsabilité du Co-Contractant.
La profondeur des fondations ne sera jamais inférieure à 0,50 en contrebas du niveau du sol de
la plate-forme. Dans tous les cas, ces fondations devront descendre jusqu'au bon sot.
Les dosages et essais de sols partiels qui seraient exécutés pour la connaissance du terrain
pendant la présente adjudication seront à la charge du Co-Contractant.
0.8. Implantation et nivellement
Le Co-Contractant réalisera rimplantation des ouvrages à construire suivant les plans. Cette
implantation sera vérifiée par le maître d'œuvre avant le commencement des travaux.
Le Co-Contractant sera responsable des erreurs de côtes, de nivellement et d'alignement qu'il
n'aurait pas signalé en temps voulu.
0.9. Trait de niveau

Le Co-Contractant sera tenu de tirer un trait au niveau à 1 mètre du sol fini du Dallage ou des
planchers sur les ouvrages en élévation (poteaux, murs, cloison, enduits, etc....)
Le trait de niveau servant à tous les corps d'état, ne devra être tracé que par le Co-Contraotant. li
en assurera l'entretient pendant toute la durée des travaux.
0.10. Travaux particulaires à la charge de chaque corps d'état
Le Co-Contractant aura à sa charge :
La réservation des trous nécessaires à l'exécution des travaux de l'ensemble des autres corps
d'état, dans les bétons (béton armé, dallage, béton moulé etc.) ;
La pose des fourreaux nécessaires à rexécution des travaux de plomberie et d'électricité, dans
les autres matériaux ;
Les bouchages, scellements et raccords nécessaires à l'exécution des autres corps d'état ;
Le percement ou réservation des trous nécessaires à l'exécution des ouvrages des autres corps
d'état.

0.11. Sécurité du chantier

0.11.1. Clôture du chantier

Le Co-Contractant devra la fourniture et la pose de la clôture du chantier. Cette clôture sera
conforme aux règlements imposés par les arrêtés municipaux en vigueur,
0.11.2. Bureaux de chantier

Le Co-Contractant aura à sa charge l'établissement d'un bureau provisoire de chantier,
comportant plusieurs bureaux, des chaises et un ou deux placards de rangement.
0.11,3. Hygiène
Le Co-Contractant devra l'établissement des W.C, provisoires et assurera l'hygiène et la sécurité
Le chantier devra être tenu constamment en parfait état de propreté.
Les matériaux devront être entreposés, par les soins du Co-Conlractant en des endroits qui
seront désignés par l'Ingénieur du Marché.
Les gravats devront être enlevés une fois par semaine et déposés dans des décharges agrées
par les municipalités.
L'appréciation de l'application du présent article est exclusivement réservée au Chef de Service
du Marchés.

0.12. Installation de chantier

Le Co-Contractant devra prévoir ;
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42.4. Le Cocontniciant est tenu d'assurer la protection et le gardiennage de son chantier jouret nuit, il veille noiammem
empêcher toute intrusion accidentelle ou malveillante par une clôture et des pancartes bien visibles, interdisant l'accès du
cimntier au public. Le Cocontraciani est tenu responsable de tout accident qui surviendrait sur le chantier suite à l'absence des
disposilils requis.

42.5, LaGarantie décennale est gérée conformément aux dispositions du Code Civil.

Article 43 : VARIATION DES PRIX (CCAG Article 20)

La présente Lettre-commande està prix unitaires et forfaitaires. Ces prix sont dGlinliils. termes er non révisables.

Article 44 : REGIME FISCAL ET DOliANIER (CCAG Article36)

La présente Lettre-commande est soumise aux droits et taxes en vigueur au Cameroun.

Article 45 : NANTISSEMENT DE LA LE TTRE COMMANDE

45.1. La présente Lettre-commande, conclue conformément aux disposirlons du Décret N""2004^75 du 24 septembre 20t) l
portantCode des Marchés Publics,peut être donnée en nantissement,

45.2. Le créancier nanti devra notifier par tous moyens laissant trace écrite au Chef de .Service du Murciié itne copte cemn
cûnfomie de l'acte de nantissenieni.

45.3. Par application des dispo.sitions ci-dcssus :
♦ Le Maître d'Ouvrage est chargé de la liquidation de laprésente Lettre-commande;
♦ Le Receveur municipal de la Commune COLLFEY est chargé des paiements.

Article 46 : TIMBRE ET ENREGISTREMENT (CCAG Article 37)

Sept (07) exemplaires originaux de la Lettre-commande seront enregistrés par le Cocontraclant à ses frais dans un Geture
Principal des Impôts, confonnément à la réglementation en vigueur, puis déposés à la Délégation Départementale des Maaî •
Publics du LOGONE et CH.ARI, pourventilation,

Article 47 : PENALITES DE RETARD (CCAG Article 32 complété)

47.1. Pénalités de retard

Adéfaut pour le Coconiractam de terminer les livraisons dans le délai comraciiiel. il sera apj.iliquè, par jour calendaire de retaid
une pénalité forfaitaire fi.xée à :

♦ 1/2000'̂ '"^ du montant global de la Lettre-commande du P' au 30'̂ '"'jour ;
♦ au-delà du 30 '̂̂ jour.

Le montant cumulé des pénalités prévues aux alinéîis 47.1 ne peut excéder 10% du montant Toutes ra.xes Comprises de la
Lettre-commande sous peine de résiliation.

CHAPITRE V : CLAUSES DIVERSES

Article 48 : FR.\IS COMMERCIAUX EXTRAORDINAIRES

48.1. Le Cocontraclant déclare que le présent contrat de marché n'a donné, ne donne pas bu ne doitnera pas lieu àperception de
frais commerciaux extraordinaires.

48.2. Le Cocontractant s engage, s'il est établi de financemeni de frais commerciaux exiraordînaîres au litre du présent comia:
dumarché, à réserver à l'Ingénieur du Marché pour lecompte du Maître d'ouvrage, lemontant deses frais.

48.3. En outre, si le Cocontractant était convaincu de percepn'oii des frais commerciaux e.xtraordînaires, Il encournûi tes
sanctions prévues par la réglementaiion en vigueur.

Article 49 : TRANSPORTS INTERN.ATIONAUX

Au cas où Iexécution de la présente lettre commande nécessiierali le transport des matériels et équipements dans le sens étraimer
vers le Cameroun et vice versa, ce transport sera assuré selon les dispositions résultant des conventions etaccords Internationa'u.x
et à la charge de Paitributalre.

Article 50 : INFORMATIONS DE CHANTIER A AFFICHER

Dans un délai de 10 jours àpartir de l'ordre de service de conuTiencer les irnvmi.x, le Cocontractant .s'engage àapposer è reiurce
du chantier et de façon visible, un panneau de chantier solidement ancré dans le sol et portant toutes les indications nécessaires à
une hauteur minimum de 1,60 mètreà partir du sol, confonnémcniaux indications suivantes :

♦ Matériau : bois

♦ Dimensions de chaque panonceau; 25 cm de hauteur par 180 cm de longueur, épaisseur de 3cin ;
♦ Revêtement : une couche de peinlure antirouille suivie d'une couche de peinture glycérophtallque de teiftie blancln.-

Les inscriptions sont réalisées en noir sur fond blanc,
♦ Texte :
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Soit laisser une banquette {1m en tête du talus à 60° maximum) ;
Soit procéder à un étalement de la paroi de la fouille (ces travaux font partie intégrante du
présent lot et ne saurait faire l'objet d'une demande de plus-value).
1.4. Evacuation des débiais

Les terres jugées propres seront mises en remblai par le Co-Contractant en lieu et place
déterminée par le Chef de Service du Marché.
Les terres impropres à leur mise en remblai seront évacuées à la décharge, la qualité de la terre
sera jugée suivant analyse et essais à charge du Go-Contractant.
1.5. Epuisement et écoulement des eaux
Le Go-Contractant doit organiser son chantier de façon que toutes les eaux de toute nature et de
toute provenance soient évacuées à sa charge dans les délais les plus brefs, en particulier les
travaux de fouilles,

1.6. Remblaiements

La totalité des remblaiements est prévue au présent lot aux côtes du sol futur diminué de 25cm.
Ces remblaiements sont à exécuter au pourtour des murs périphériques des bâtiments ainsi que
sous certains dallages lorsque cette partie de bâtiment se trouve dans une zone de remblai.
Les terres employées à ces remblais sont exemptes de détritus, de gros blocs et de tout corps
d'origine végétale. Elles doivent être jugées propres à cet usage comme indiqué ci-avant.
Les remblais sont exécutés, dès que possible, par couches de 0,20m soigneusement pilonnées
et arasées aux fins d'obtenir une densité sèche au moins égale à 90% de l'Optimum Proctor
Modifié,

1.7. Démolitions

Les démolitions pourraient concernent éventuellement tes ouvrages en béton ou en béton armé
baraquement et autres ouvrages de surface ou enterrés sur le site des travaux. Ils se feront en
utilisant les outils appropriés et les gravats seront évacués à la décharge publique par les soins
du Co-Contractant.

1.8. Résume des travaux terrassement

Installation de chantier : Désignation : suivant plan Masse et V.R.D, ;
Nettoyage général de la zone d'intervention ; Désignation : suivant plan Masses et V.R.D. ;
Terrassement en pleine masse, réglage et nivellement des plates-formes, des voies, jardins et
cours, suivant les côtes de niveaux projetées au plan V.R.D.

CHAPITRE 2 : GROS ŒUVRE

2.1. Règles techniques applicables aux travaux
Le Co-Contractant devra exécuter les travaux suivant les règles de l'art. Il devra notamment se
conformer strictement aux documents techniques ainsi qu'aux normes mentionnées ci-dessous,
applicables à tous les corps d'état et en vigueur à la date du marché, sauf si une réglementation
particulière au Cameroun est en contradiction ou apporte de meilleurs résultats, à savoir ;
Les spécifications du cahier de prescriptions Techniques du centre scientifique et techniques du
bâtiment, C. S. T. B. ;
Les Normes françaises R.E.E.F. ;
Les Normes de L'U.T.E. (Union Technique de l'Electricité) ;
Les documents techniques Unifiés etc. fixant les conditions techniques auxquelles doivent
satisfaire :

Les caractéristiques des matériaux employés,
Leur mise en œuvre,
Les contrôles et essai des matériaux, ouvrages et installations
Les contrôles et essais de fonctionnement, de rendement et de consommation des matériels et
équipement installés.
2.2. Provenance et qualité des fournitures
2.2.1. Généralités


